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Résumé 

L’emploi de personnel temporaire est une pratique courante dans toute entreprise. En effet, ces 

employés sont des aides précieuses lors d’une hausse de travail, qui terminent leur mission dès que 

la masse de travail diminue. Les entreprises font donc couramment appel à des agences de 

placement afin de trouver des candidats correspondant au profil qu’elles recherchent. 

La société Bobst SA, une entreprise industrielle en Suisse, fonctionne de cette manière. Lors d’une 

hausse de travail, l’entreprise engage du personnel temporaire afin de pouvoir satisfaire ses clients 

rapidement. 

Des recherches menées en interne ainsi qu’en externe de l’entreprise ont permis la réalisation de 

certains outils ainsi que la proposition d’une stratégie afin de gérer au mieux les employés 

temporaires de Bobst SA. Ce travail est donc un guide pour l’entreprise, qui propose des outils tels 

que des cahiers des charges ainsi que des barèmes pour les classes salariales. Ce travail donne 

également une marche à suivre lors de l’engagement d’un employé temporaire qui travaillera en 

externe. Une stratégie pour la bonne utilisation de ces outils ainsi que pour l’avenir est proposée. 

 

Mots-clés : Bobst SA, travail temporaire, ressources humaines 
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Avant-propos et remerciements 

Le service des ressources humaines est un domaine complexe sans lequel une entreprise ne 

pourrait pas fonctionner correctement. En effet, les ressources humaines gèrent tout ce qui touche 

au personnel d’une entreprise, sans lequel, l’entreprise ne pourrait proposer ses produits et services. 

Il est donc important d’optimiser l’organisation de ce service dans toute entreprise. Dans l’entreprise 

Bobst SA, le système existant n’est pas encore optimal concernant le personnel temporaire. C’est 

donc afin de proposer des solutions et des outils à l’entreprise Bobst SA que ce travail a été réalisé. 

Le but du travail est de permettre d’optimiser l’organisation des ressources humaines de Bobst SA 

pour tout ce qui concerne les employés temporaires en proposant des stratégies et des outils qui 

aideront ce service à travailler plus rapidement et plus efficacement. 

Certes, les propositions faites tout au long du travail sont des outils qui existent d’ores et déjà au 

sein de Bobst SA et au sein de beaucoup d’autres entreprises. Cependant, cela n’existait pas encore 

spécifiquement pour le personnel temporaire au sein de Bobst SA. 

Etant donné que ce travail a été réalisé en quatre mois, de réelles études et des sondages auprès 

d’autres entreprises ou auprès du personnel temporaire afin de connaître leurs opinions et 

propositions d’amélioration n’ont pas pu être réalisés. Le travail est donc basé sur le fonctionnement 

de deux autres entreprises, soit Matisa Matériel Industriel SA et Bombardier Transportation SA ainsi 

que sur l’avis de la moitié des temporaires actifs de Bobst SA durant les mois d’avril et de mai 2011.  

Afin d’obtenir des données ainsi que des résultats les plus précis et objectifs possibles, des 

recherches dans un grand nombre d’ouvrages sur la gestion des ressources humaines ont été 

effectuées. Les avis de différents responsables dans les ateliers de Bobst SA ainsi et surtout de 

temporaires employés dans l’entreprise ont été demandés afin de compléter les recherches 

théoriques. Les employés du service des ressources humaines de Bobst SA ont également donné des 

informations ainsi que des idées pour la réalisation de ce travail. Afin d’obtenir un maximum 

d’informations ainsi que pour la réalisation des trois projets, une difficulté a été rencontrée. En effet, 

afin de réaliser ce travail, beaucoup de personnes ont été plébiscitées et il a fallu tenir compte de 

leurs emplois du temps souvent très chargés. 

Je tiens à remercier toutes les personnes qui m’ont fourni des informations pour la réalisation de 

ce travail. Je remercie l’entreprise Bobst SA pour la confiance qu’elle m’a accordée durant mon stage 

et tout particulièrement Monsieur Pascal Vincent, responsable des ressources humaines dans 

l’entreprise, qui m’a donné accès à toutes les informations dont j’avais besoin et qui m’a consacré 

beaucoup de temps.  
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Introduction 

Dans une société, l’emploi de personnel temporaire est très courant en Suisse. En effet, toute 

entreprise peut avoir à faire face, à un moment ou à un autre, à une augmentation de la masse de 

travail. Pour faire face à ces augmentations de travail, les entreprises font appel à des employés 

temporaires pour plusieurs raisons. Premièrement, la quantité de travail administratif pour 

l’engagement de personnel temporaire est moins grande que pour du personnel fixe car tout se fait 

par le biais d’une agence de placement. Ces agences s’occupent des assurances, du paiement du 

salaire et répondent à toutes les questions des employés temporaires. De plus, comme le nom 

l’indique, ces employés sont engagés temporairement et dès que la masse de travail diminue, les 

entreprises peuvent mettre fin à leurs contrats, car il est vrai que le délai de congé est moins 

important que pour des employés fixes.  

L’entreprise Bobst SA, située sur deux sites dans le canton de Vaud, soit à Prilly et à Mex, ne 

déroge pas à cette tendance. Selon P. Vincent, responsable des ressources humaines de Bobst SA, 

l’entreprise engage un nombre très important d’employés temporaires chaque année 

(communication personnelle, 1 février 2011). La gestion de ces employés ainsi que leur suivi 

demandent donc beaucoup de temps au service des ressources humaines. Ainsi, il est important aux 

employés de ce service d’être parfaitement organisés ainsi que de déléguer le travail de manière 

adéquate pour ne pas perdre de temps inutilement.  

Selon P. Vincent, l’entreprise Bobst SA possède une grande expérience dans l’engagement de 

personnel temporaire car cela fait longtemps qu’elle fait appel à ces travailleurs (communication 

personnelle, 1 février 2011). Grâce à cette expérience, le service des ressources humaines fonctionne 

de manière très efficace et gère de façon optimale les employés temporaires de l’entreprise. 

Cependant, certains outils manquent au bon fonctionnement du travail de ce service. En effet, 

plusieurs projets d’amélioration sont réalisables afin de permettre au service des ressources 

humaines de l’entreprise de gagner du temps et de pouvoir être encore plus efficace. 

Le 1er projet était de créer une base de données contenant un cahier des charges pour chaque 

profession pour lesquelles des employés temporaires sont souvent engagés. Le nombre de fonctions 

souvent remplies par des employés temporaires est proche de la trentaine. Ce projet a demandé la 

collaboration de certains responsables dans les ateliers de Bobst SA afin de pouvoir remplir les 

documents le plus précisément possible. 

De plus, pour chacune de ces fonctions, un barème précis décrivant les activités que les employés 

doivent être capables de faire afin de savoir dans quelle classe les ressources humaines doivent les 
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placer a été réalisé. En effet, dans l’entreprise Bobst SA, il existe quatre classes distinctes pour le 

personnel temporaire. De plus, ce barème est très important car selon la classe dans laquelle 

l’employé se trouve, son salaire est modifié. 

Finalement, certains employés engagés temporairement par l’entreprise doivent partir travailler 

en externe. Cette procédure pose certains problèmes d’organisation qui doivent être résolus afin de 

gagner du temps lors du départ de l’un d’eux. 

La première partie du dossier est une partie théorique qui permet de mieux comprendre le travail 

des ressources humaines dans son ensemble. En effet, différents termes y sont développés. Tout 

d’abord le travail temporaire en général est expliqué et défini. Il est précisé ce que représente un 

cahier des charges ainsi que le rôle que ce document joue dans une entreprise ainsi que pour 

l’employé. Les systèmes de rémunération et la classification salariale sont également définis et 

expliqués à l’aide de l’exemple de l’État de Vaud. Finalement, ce que représente le travail en externe 

est développé et les différentes conséquences qu’il peut soulever sont exposées. 

La seconde partie du travail est spécifique à l’entreprise Bobst SA. Il est intéressant de 

commencer cette partie par une description du groupe Bobst ainsi que de l’entreprise Bobst SA. Pour 

présenter cette entreprise de manière adéquate vous trouverez un petit historique, diverses 

informations sur l’entreprise et ses activités ainsi qu’une partie proposant des chiffres clés tels que le 

nombre d’employés ainsi que le chiffre d’affaires. 

Dans la 2e partie se trouve également une présentation de ce qu’offre l’entreprise pour ses 

employés temporaires. Dans cette présentation, les avantages qu’a le personnel en travaillant en 

mission temporaire dans l’entreprise sont listés et expliqués. Les points négatifs que les employés 

temporaires rencontrent chez Bobst SA sont également relevés. 

L’emploi de personnel temporaire dans l’entreprise Bobst SA est également comparé à deux 

autres entreprises travaillant dans le milieu industriel de la région lausannoise. Ces deux entreprises 

sont Matisa Matériel Industriel SA ainsi que Bombardier Transportation SA. 

De plus, divers projets sont développés. Un cahier des charges pour chaque fonction remplie 

régulièrement par des employés temporaires a été créé. Un document exposant les critères que les 

employés doivent connaître afin de justifier leurs salaires a été complété pour chaque fonction 

également. De plus, plusieurs points posant des problèmes lors du travail d’employés temporaires en 

externe de Bobst SA ont été relevés et résolus. Finalement, une stratégie de mise en œuvre de ces 
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trois projets est proposée afin de permettre au service des ressources humaines de renforcer leur 

efficacité concernant l’emploi de personnel temporaire au sein de leur entreprise. 

Afin de conclure le travail, les points les plus importants sont exposés. Les limites du travail sont 

expliquées et des idées pour le futur sont proposées. 
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1. Introduction théorique 

La première partie du travail est une partie théorique afin d’expliquer ce qui sera utile pour 

comprendre le côté pratique du travail. En effet, certains termes vont apparaître très souvent et 

méritent donc d’être expliqués auparavant. En premier lieu, il est intéressant d’exposer certains 

éléments théoriques concernant le travail au sein des ressources humaines d’une entreprise. En 

effet, sans un peu de théorie, il ne serait pas facile de lire et de comprendre ce travail car certains 

termes sont particuliers et propres au sein de ce secteur.  

Le service des ressources humaines (RH) dans une entreprise a un rôle important, en effet, la 

performance de l’entreprise dépend de ce service (Peretti, 2009, p. 28). Les RH doivent être 

performantes dans quatre domaines, soit pour mettre en œuvre la stratégie de l’entreprise, pour 

favoriser le changement, pour administrer efficacement et pour développer l’engagement de 

personnel (Peretti, 2009, p. 28). Les activités des RH sont donc multiples, cependant, ce travail est 

concentré sur les travailleurs temporaires uniquement. De plus, seuls trois sujets sont abordés, ce 

sont les cahiers des charges, la classification salariale et le travail en externe. 

Tout d’abord, une définition du travail temporaire est donnée afin de comprendre son 

importance. Des chiffres concernant l’emploi de personnel temporaire en Suisse sont mentionnés. 

Par la suite, ce que représente un cahier des charges est expliqué. Le rôle que ce document joue dans 

une entreprise ainsi que pour les employés est développé. De plus, il est expliqué ce que sont les 

classes salariales ainsi que leur utilité, leur fonctionnement est expliqué avec l’exemple de l’État de 

Vaud. Pour finir, il est important d’exposer ce que représente le travail en externe, qu’il se fasse à 

l’étranger ou en Suisse, ainsi que ce qu’il engendre pour un employé et pour l’entreprise qui 

l’emploie. 

1.1. Définition du travail temporaire 

D’après l’organisation de coopération et de développement économique (OCDE), une 

organisation internationale, la définition du travail temporaire est la suivante : « le travail temporaire 

est une forme d’emploi salarié qui a la particularité de ne pas offrir de perspectives de travail à durée 

indéterminée. » (comme cité dans Boissonnas, 2011). Le travail temporaire est donc une forme de 

travail comme le travail fixe qui, cependant, propose d’autres conditions. En effet, comme le dit P. 

Vincent, les employés temporaires ne savent pas, la plupart du temps, jusqu’à quand leur mission va 

durer (communication personnelle, mars 2011). Un employé temporaire ne bénéficie donc d’aucune 

sécurité de son emploi. Il faut savoir que l’insécurité liée au travail temporaire a plusieurs 

conséquences sur le travail des employés. En effet, selon Sora, Caballer et Peiró, cette insécurité 
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affecte la satisfaction au travail de l’employé, son engagement envers l’organisation ainsi que son 

intention de quitter l’entreprise (2010, p. 71-72). De plus, les délais de congé sont plus courts que 

pour des contrats fixes, ce qui signifie qu’ils peuvent très rapidement perdre leur emploi, sans une 

longue période de préavis. En effet, les délais de congé sont de deux jours durant les trois 1er mois de 

travail, de sept jours du 4e au 6e mois et dès le 7e mois de la mission, le délai est d’un mois, soit trente 

jours (Gorgé, 2009). Les délais de congé pour les contrats fixes ainsi que pour les contrats 

temporaires sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : Délais de congé pour les contrats fixes et temporaires 

Durée de travail Contrat fixe  Durée de travail Contrat temporaire 

Période d’essai (en 
général 3 mois) 

Sept jours  0 à 3 mois Deux jours 

De 0 à 1 an Un mois  4 à 6 mois Sept jours 

De 2 à 9 ans Deux mois  Dès 7 mois Un mois 

Dès 10 ans Trois mois    

Source : (Confédération suisse, s.d.) 

Le travail temporaire est également différent des emplois fixes car il met en relation trois acteurs 

distincts et non uniquement deux parties comme dans le cas d’un emploi fixe où seul l’employé ainsi 

que l’entreprise qui l’engage jouent un rôle. Comme l’explique P. Vincent, les différentes parties sont 

l’employé qui cherche du travail, l’agence de placement qui s’occupe de l’employé ainsi que 

l’entreprise qui recherche un candidat (communication personnelle, 1 février 2011). Alors que 

l’employé travaille dans l’entreprise, il est officiellement employé par son agence de placement. Cela 

veut dire, par exemple, que son salaire ainsi que son certificat de travail donné à la fin de la mission, 

sont remis par l’agence de placement et non par l’entreprise dans laquelle il se rend tous les jours 

(Boissonnas, 2011). Cela engendre également la signature de deux contrats distincts. Le 1er contrat 

est le contrat de mission signé par l’agence de placement ainsi que par l’employé. Le 2e contrat, le 

contrat de location de services ou contrat de mise à disposition, est signé par l’agence de placement 

et par l’entreprise (Marchand & Marie de Ficquelmont, 1991, p. 141). Les rapports entre les trois 

parties ayant un rôle lors de l’emploi de personnel temporaire est résumé dans le tableau ci-dessous. 
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Figure 1: Relations entre les trois parties lors d'un contrat temporaire 

 

 

 

 

Source : Figure réalisée par Steinmann, I. (2011). 

1.1.1. Importance du travail temporaire en Suisse 
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agence, Adia Interim, a tout de même vu le jour à Lausanne en 1957. » (1987, p. 34). Le travail 

temporaire existe donc depuis plus d’une cinquantaine d’années en Suisse. Depuis cette date, le 

travail temporaire prend de plus en plus d’importance dans le pays. En effet, en 1990, il ne 

représentait que 0,7% du travail salarié alors qu’en 2006, il représentait déjà 1,9% du travail salarié 

(Secrétariat d'État à l'économie, 2008). 

En Suisse, selon le secrétariat d’État à l’économie (SECO), le centre de compétence de la 
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(Secrétariat d'État à l'économie, 2008). Toutefois, il est également intéressant de noter que cette 
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répond bien. » (Secrétariat d'État à l'économie, 2008). D’après le SECO, il n’existe pas « de tendance 

générale à la mise en place d’emplois à durée déterminée. On ne peut donc pas dire que la location 

de services vient se substituer systématiquement à des emplois ordinaires. » (2008). L’importance de 

l’emploi temporaire est donc de plus en plus grande depuis les années 90 mais ne remplace pas pour 

autant les emplois fixes et reste un petit pourcentage des emplois en Suisse. 

Toujours d’après le SECO, un des facteurs qui a influencé l’augmentation du travail temporaire 

depuis 2002 est « l’introduction de la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’UE [union 

européenne]. » (2008). En effet, les employés peuvent désormais être plus mobiles qu’auparavant et 

ont donc plus de facilité à venir travailler en Suisse. 

Durant l’année 2008, d’après les chiffres reçus au SECO par les entreprises travaillant avec le 

personnel temporaire et sur la base des contrats de locations signés dans l’année, 287'258 personnes 

ont été engagées pour une mission temporaire. Il est intéressant de relever que plus de la moitié de 

ces personnes, soit 56,8%, étaient étrangères et seul 26,4% étaient des femmes (Matile & Zilla, 2010, 

p. 16). On remarque donc, d’après le nombre important de personnes étrangères qui travaillent en 

mission temporaire, que la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’union européenne a eu 

une réelle influence sur le marché de l’emploi temporaire. Le fait que peu de femmes travaillent en 

mission temporaire découle également des secteurs dans lesquels la main d’œuvre temporaire est la 

plus demandée. En effet, ce sont les domaines de la construction ainsi que de l’industrie qui 

recrutent le plus grand nombre de personnel temporaire alors que, d’après Dallera et Ducret, dans 

leur étude sur la répartition des métiers entre les hommes et les femmes, seul un petit pourcentage 

de femmes, voire aucune, travaille dans ces branches d’activités (2004, p. 11). 

D’après Boissonnas, rédacteur, le marché de l’emploi temporaire ne cesse d’évoluer depuis les 20 

dernières années (2011). En effet, le travail temporaire n’est désormais plus réservé à certains 

secteurs mais au contraire s’élargit à toutes les branches d’activités afin de permettre aux 

entreprises de mieux faire face aux fluctuations de la masse de travail. Lors d’une augmentation de la 

masse de travail, les entreprises préfèrent faire appel à du personnel temporaire et dès que cette 

masse de travail diminue, l’entreprise met fin tout d’abord aux contrats de ces travailleurs sans 

devoir procéder à des licenciements (Boissonnas, 2011).  

D’après Miles Hopwood, directeur d’Accès Personnel SA, une agence de placement située à 

Genève, « en moyenne, le secteur de l’intérim a six mois d’avance sur l’économie. » (comme cité 

dans Boissonnas, 2011). Le secteur du travail temporaire subit donc les conséquences des 
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fluctuations économiques autant que le secteur du travail en général et a donc été fortement 

marqué par la crise économique en 2008. En effet, toujours selon Miles Hopwood,  

En août-septembre 2008, par exemple, nous pouvions déjà voir se profiler un coup de frein, 
contrairement au reste de l’économie. Le mouvement de panique qui a suivi l’affaire Lehman 
Brothers a eu pour conséquence un arrêt immédiat de la plupart de nos missions, à l’exception 
du bâtiment (comme cité dans Boissonnas, 2011). 

1.1.2. La sécurité des employés temporaires 

Le SECO assure la sécurité des employés temporaires par « une loi fédérale sur le service de 

l’emploi et la location de services. » (Secrétariat d'État à l'économie, 2008). Il existe donc des lois 

régissant le travail temporaire comme elles existent pour les travailleurs fixes. 

De plus, en Suisse, il existe également une association afin de structurer et de gérer au mieux le 

personnel temporaire dans le pays. Cette association a été créée en 1968 sous le nom de fédération 

suisse des entreprises de travail temporaire (FSEPT) (Swissstaffing, 2011b). L’objectif de cette 

association est de représenter les intérêts de la branche ainsi que de mettre en place des services 

utiles afin de faire face à de plus en plus de demandes pour des employés temporaires. En 1998, 

l’association a fusionné avec la fédération suisse des conseillers en personnel et a été renommée, 

pour finalement, en 2006, s’appeler Swissstaffing, le nom que l’association porte encore aujourd’hui. 

D’après leur site internet, l’association représente aujourd’hui environ 242 entreprises et leurs 

membres gèrent plus de 650 lieux de travail sur le sol suisse (Swissstaffing, 2011b). Le but de 

l’association est de représenter les intérêts de ses membres face à l’opinion publique (Swissstaffing, 

2011a). 

1.2. Description des cahiers des charges 

Le cahier des charges peut avoir plusieurs appellations, il est également désigné par les termes de 

description de poste ou d’emploi-type. Cependant, le terme d’emploi-type est, selon Emery et Gonin, 

utilisé « pour les activités d’orientation scolaire et professionnelle où il s’agit, indépendamment d’un 

contexte professionnel précis, de mettre en exergue les chemins d’évolution (carrières au sens large) 

possibles. » (2009, p. 161), ce qui ne sera pas le cas dans ce travail. Ce document est un outil 

important pour les ressources humaines, « il permet au salarié de connaître avec précision ce qu’on 

attend de lui et il permet aux responsables de prendre des décisions importantes concernant le 

recrutement, la rémunération, la formation notamment. » (Igalens, 2008, pp. 29-30) ou selon Emery 

et Gonin, un cahier des charges « permet de préciser ce que l’organisation attend du titulaire du 

poste et le profil opportun pour réaliser ces missions. » (2009, p. 161). Le cahier des charges est un 
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document propre à chaque employé. Il décrit les différents aspects d’un poste qui sont importants à 

connaître autant pour l’entreprise que pour le collaborateur. 

Les utilités de ce document sont multiples d’après P. Vincent (communication personnelle, mars 

2011). Premièrement, il est utile pour un grand nombre de décisions qui seront prises vis-à-vis d’un 

collaborateur dans une entreprise. Il est également important pour le collaborateur afin de savoir ce 

qui est attendu de lui et de pouvoir effectuer son travail correctement. Dans la partie suivante, les 

raisons d’être d’un cahier des charges sont expliquées plus précisément. 

1.2.1. Raisons d’être d’un cahier des charges 

Un cahier des charges est important pour les deux parties concernées. C’est-à-dire qu’il est utile 

autant pour l’employeur que pour l’employé. D’après P. Vincent, un cahier des charges est utile pour 

plusieurs raisons du point de vue de l’employeur (communication personnelle, mars 2011). La 

première et la plus importante est lors du recrutement. En effet, un cahier des charges rédigé 

consciencieusement décrit la personne recherchée ainsi que le poste à pourvoir. Il donne donc des 

informations sur les tâches à effectuer et sur les responsabilités du poste mais également sur le profil 

que le candidat doit avoir afin de correspondre à la personne recherchée (Emery & Gonin, 2009, p. 

119). Ces deux descriptions forment donc le contenu d’un cahier des charges et démontrent 

l’importance de ce document lors du recrutement d’un candidat (Emery & Gonin, 2009, p. 119).  

De plus, sans l’existence de ce document, les employés n’ont pas conscience de ce qu’attend 

l’entreprise de leur travail. Selon Rocheblave-Spenlé, professeur à l'Université de Paris, dans son 

ouvrage intitulé « Résolution des conflits de rôles » publié en 1986, si les employés n’ont pas reçu 

clairement cette information, ils pourraient définir eux-mêmes leurs rôles et fonctions ainsi que 

« s’attribuer des responsabilités qui empiètent sur celles d’autres employés, d’adopter des 

comportements inappropriés et d’émettre des demandes contradictoires. » (comme cité dans L. 

Dolan, Gosselin, & Carrière, 2007, p. 204). 

Un cahier des charges peut également servir lors de la création de grilles de salaires en désignant 

quelles tâches il faut savoir effectuer afin de faire partie d’une catégorie ou d’une autre (Igalens, 

2008, p. 30), ce qui est une partie du projet afin d’améliorer la gestion du personnel temporaire chez 

Bobst SA. Finalement, il permet de proposer ou non une formation à l’employé s’il n’a pas toutes les 

compétences demandées. Par exemple, si l’entreprise rencontre un candidat ayant un parcours 

correspondant à sa recherche mais à qui il manque certaines connaissances spécifiques, l’entreprise 

pourra prendre l’initiative de lui offrir une formation pour combler ses lacunes (Igalens, 2008, p. 30). 
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Du point de vue de l’employé, un cahier des charges est important pour plusieurs raisons. La 

première et principale raison de l’existence de ce document est que l’employé sait ce qu’il doit ou 

devra faire et ce que l’entreprise attend de lui (Igalens, 2008, p. 30). De plus, ce document lui permet 

également de savoir qui sont ses responsables et à quel niveau hiérarchique il se situe. 

D’après P. Vincent, le cahier des charges doit être donné et expliqué à chaque nouveau 

collaborateur lors de son arrivée, voire avant, afin d’assurer une transparence vis-à-vis de l’employé 

et du poste qu’il occupera (communication personnelle, mars 2011). De plus, un nouveau cahier des 

charges doit également être donné à chaque employé lorsque ses fonctions changent, si par exemple 

on lui délègue de nouvelles tâches.  

En conclusion, Emery et Gonin décrivent parfaitement la nécessité de l’existence de cahiers des 

charges dans une entreprise (2009, p. 161). En effet, d’après eux,  

La description de poste constitue la pierre angulaire de la GRH [gestion des ressources humaines] 
et du management, puisque d’elle découlera non seulement tout le cycle de management des 
performances, mais aussi, comme nous l’avons vu précédemment, l’engagement bien mené, 
ainsi que l’évaluation, la formation et le développement du personnel (2009, p. 161). 

1.2.2. Contenu d’un cahier des charges 

Un cahier des charges est propre à chaque entreprise. En effet, sa structure, sa mise en page ainsi 

que son contenu changent énormément d’une entreprise à une autre. Il n’existe aucun document 

type imposé aux entreprises, ce sont à elles de décider ce qu’il est important d’y insérer et de quelle 

manière il sera présenté (Igalens, 2008, p. 30). 

Comme déjà expliqué, le contenu d’un cahier des charges est différent d’une entreprise à une 

autre. Cependant certains éléments sont nécessaires et doivent figurer sur un cahier des charges 

pour toutes les entreprises (Emery & Gonin, 2009, p. 120).  

Un cahier des charges est composé de deux parties importantes (Emery & Gonin, 2009, p. 120). La 

1ère partie est la description du poste ainsi que des objectifs du poste alors que la seconde partie 

décrit le profil du candidat recherché. Le document doit être complété par le responsable du poste 

car il connaît, contrairement au service des ressources humaines, en quoi consiste le travail (Emery & 

Gonin, 2009, p. 120).  

Dans la 1ère partie qui concerne le poste de travail à pourvoir, plusieurs éléments sont 

nécessaires. D’après Guy Le Boterf, auditeur de l'institut international de l'audit social, les cahiers des 

charges doivent contenir la mission du poste de travail, les activités pratiquées, le contexte du poste 

de travail ainsi que les tendances et facteurs d’évolution qui seront rencontrés (comme cité dans 
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Canton de Vaud, 2011a). Emery et Gonin appellent également cette partie du document la définition 

de fonction (2009, p. 161). Selon les deux auteurs, « la définition de fonction résume sous une 

formulation générique les responsabilités et tâches-clés attribuées à une catégorie particulière de 

postes. » (2009, p. 161). Cette partie devrait donc donner une identification du poste, le 

positionnement hiérarchique, le mode de remplacement, la raison d’être, les buts et responsabilités 

principales, les délégations de compétences ainsi que le profil du poste (Emery & Gonin, 2009, p. 

162). Le tableau ci-dessous résume les différentes informations importantes qui devraient se trouver 

dans le première partie d’un cahier des charges. 

Tableau 2 : Informations importantes de la description de poste 

Identification du poste Dénomination du poste 

Fonction exercée 

Rattachement administratif 

Classification 

Taux d’activité 

Positionnement hiérarchique Dénomination du poste du supérieur direct 

Postes hiérarchiquement subordonnés 

Mode de remplacement Personnes que le titulaire remplace en cas d’absence 

Personne qui remplace le titulaire en cas d’absence 

Raison d’être Mission du poste 

Buts et responsabilités principales Responsabilités, le temps moyen par responsabilité doit être 
mentionné 

Délégations de compétences Compétences particulières déléguées 

Source : (Emery & Gonin, 2009, p. 162) 

Selon Emery et Gonin, plusieurs informations devraient être données dans la seconde partie du 

document qui est propre au candidat recherché (2009, p. 120). Ces informations sont la formation de 

base que le candidat doit avoir suivie ainsi que les formations complémentaires et les spécialisations 

nécessaires. L’expérience professionnelle requise est également un élément important, pour ceci il 

est nécessaire de définir l’environnement de travail ainsi que la durée de cette expérience (Emery & 

Gonin, 2009, p. 120). Il est utile également de mentionner les connaissances particulières que doit 

posséder le candidat ainsi que les compétences prioritaires qui sont des compétences personnelles, 

relationnelles, conceptuelles et techniques. Les différentes compétences que doit posséder le 

candidat peuvent être classées selon leur importance (Emery & Gonin, 2009, p. 121). Le tableau ci-
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dessous est une synthèse des différentes informations qui devraient être présentes dans la seconde 

partie d’un cahier des charges. 

Tableau 3 : Informations importantes dans la seconde partie d'un cahier des charges 

Profil du poste Formation de base 

Formation complémentaire 

Expérience requise 

Connaissances particulières 

Maîtrise des outils informatiques 

Maîtrise des langues 

Compétences et aptitudes nécessaires 

Conditions spéciales 

Source : (Emery & Gonin, 2009, p. 162) 

Un descriptif de poste de l’État de Vaud a été choisi comme exemple. Ci-dessous, vous trouverez 

un cahier des charges pour le poste d’agent de logistique. En effet, la fonction d’agent de logistique 

est une fonction qui pourrait être exercée dans l’entreprise Bobst SA, c’est pour cette raison que cet 

exemple a été choisi. 
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Figure 2 : Exemple de descriptif de poste à l'État de Vaud. 

 
Source : (Canton de Vaud, 2011b) 

Sur le cahier des charges ci-dessus, nous retrouvons les différentes parties importantes requises 

dans ce type de document, soit le contexte du poste de travail, les tâches qui seront attribuées au 

candidat, les compétences que doit posséder le candidat ainsi que la formation qu’il doit avoir suivi, 

les tendances et facteurs d’évolution du poste. Sur ce document, les compétences prioritaires ne 
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constituent pas une section à part mais sont décrites avec les autres connaissances que doit posséder 

le candidat. Les cahiers des charges proposés sur le site de l’État de Vaud sont donc complétés de 

manière adéquate. 

Il est important de relever que de nouvelles tâches viennent fréquemment s’ajouter aux tâches 

principales qu’un employé exerce et que donc toutes les activités d’un employé ne peuvent pas se 

trouver dans son cahier des charges (Igalens, 2008, p. 30). Etant donné que les tâches évoluent 

rapidement, un cahier des charges doit être mis à jour fréquemment. En effet, si l’entreprise désire 

posséder des cahiers des charges correspondant à la réalité, ils doivent investir du temps pour la 

mise à jour de ces documents (Igalens, 2008, p. 30). 

Lorsque l’on modifie le cahier des charges d’un employé, il faut faire attention à l’objectif de ce 

document qui est de « fournir au titulaire d’un poste un degré optimal de défis et de complexité. » (L. 

Dolan, Gosselin, & Carrière, 2007, pp. 324-325). Cela signifie que lorsque l’on ajoute des tâches à un 

employé ou qu’on lui en retire, il faut toujours être sûr que le collaborateur ne se sentira pas frustré 

ou débordé par son nouveau rôle. En effet, la modification des tâches à effectuer peut avoir plusieurs 

conséquences sur un collaborateur. Tout d’abord, cette modification peut permettre de réduire le 

stress des employés qui désirent avoir plus d’autonomie et de responsabilités. Cependant, elle peut 

également avoir un effet négatif sur la santé et le rendement de l’employé (L. Dolan, Gosselin, & 

Carrière, 2007, pp. 324-325). 

Un cahier des charges est donc un document très important autant pour l’employeur que pour 

l’employé. Il permet aux deux parties de situer et d’évaluer le plus correctement possible le travail et 

les tâches effectués. 

1.3. La rémunération 

La rémunération est un élément très important au sein d’une entreprise. En effet, «la 

rémunération représente l’un des thèmes les plus sensibles de la gestion du personnel, parce qu’il 

touche les collaboratrices et les collaborateurs directement dans leur vie pratique, mais également 

dans leur statut et leur estime personnelle. » (Emery & Gonin, 2009, p. 289).  

La rémunération tient trois rôles différents, soit un rôle économique, un rôle social et un rôle 

psychologique (Emery & Gonin, 2009, p. 289). Du point de vue économique, la rémunération permet 

de valoriser les compétences d’un collaborateur sur le marché de l’emploi. De plus, la rémunération 

remplit un rôle social car elle détermine le niveau de consommation du collaborateur ainsi que son 

niveau dans l’échelle sociale. Finalement, le rôle psychologique de la rémunération est explicable car 
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elle permet au collaborateur d’avoir une certaine estime personnelle (Emery & Gonin, 2009, p. 289). 

La rémunération ainsi que la classification salariale sont donc des thèmes importants au sein d’une 

entreprise. 

Les salaires ne sont qu’une partie de la rémunération globale que peut fournir une entreprise 

(Emery & Gonin, 2009, p. 297). En effet, l’entreprise peut donner d’autres formes de rémunération 

qui sont décrites dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 4 : Les différentes formes de rémunération 

Rémunération monétaire Salaires 

Primes offertes après certains projets 

Gratifications selon le nombre d’années de service 

Prestations sociales telles que les assurances et la caisse de pensions 

Indemnités suivant les conditions de travail (lieu, horaires) ou les 

responsabilités données 

Rémunération non monétaire Horaires de travail hebdomadaire et vacances qui varient d’une 

entreprise à une autre 

Services offerts tels qu’un parking, une garderie, des vêtements de 

travail, un restaurant d’entreprise, des logements de fonction, des 

aides pour les trajets et beaucoup d’autres encore 

Formation continue offerte par l’entreprise 

Prestations à prix réduits 

Sécurité de l’emploi assurée 

Source : (Emery & Gonin, 2009, pp. 297-299) 

De plus, il est important de noter que certains de ces éléments sont liés à la fonction exercée. En 

effet, le montant du salaire ainsi que des primes est directement lié à la profession exercée et change 

donc d’un employé à un autre. Contrairement, certains services tels que les assurances collectives 

ainsi que d’autres avantages communs à toute l’entreprise sont les mêmes pour tout le personnel 

(Emery & Gonin, 2009, p. 301). 
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Finalement, quatre stratégies peuvent être appliquées pour le processus de rémunération (Emery 

& Gonin, 2009, p. 303). En effet, la rémunération peut être définie d’après la profession exercée, 

c’est-à-dire que deux personnes ayant des parcours professionnels différents mais exerçant la même 

profession dans une entreprise, toucheront le même montant et auront droit aux mêmes avantages. 

D’autre part, elle peut être orientée sur les performances réalisées. Cette stratégie demande des 

ressources suffisantes afin de pouvoir évaluer les prestations fournies par chaque employé. La 3e 

stratégie se base sur les compétences, c’est-à-dire que la rémunération est définie selon les 

formations et le parcours professionnel suivis. Finalement, la rémunération peut être orientée sur le 

marché. Dans ce cas là, c’est l’équité externe qui prime afin d’assurer une rémunération adéquate 

face aux autres entreprises du marché (Emery & Gonin, 2009, p. 303). Les entreprises choisissent 

donc le système de rémunération qu’elles désirent appliquer en fonction de leur secteur d’activité et 

des ressources qu’elles ont à disposition. 

1.3.1. La classification salariale 

Selon Rabin, professeur universitaire aux États-Unis, dans son ouvrage « Handbook of Public 

Personnel Administration » publié en 1995, « l’analyse, la classification et la valorisation des 

fonctions exercées dans une organisation constituent une pratique qui remonte aux années 1920. » 

(comme cité dans Emery & Gonin, 2009, p. 303). Cela fait donc longtemps que ce sujet a de 

l’importance dans la gestion du personnel. Selon Emery et Gonin, l’objectif est de donner une valeur 

à une fonction en la comparant avec d’autres tout en restant objectif (2009, p. 303). 

Malheureusement, « les méthodes d’analyse qui seront mises en œuvre, derrière leur apparente 

neutralité, reflètent immanquablement les valeurs de notre société et ne sauraient faire abstraction 

de l’environnement général. » (Emery & Gonin, 2009, p. 303). Dans notre société, les métiers 

manuels sont, par exemple, moins valorisés que les métiers dans le secteur tertiaire dans lequel les 

activités sont intellectuelles (Emery & Gonin, 2009, p. 303). Il existe donc dans la plupart des 

organisations et entreprises, des inégalités salariales. 

Selon Emery et Gonin, afin de créer une classification salariale équitable, il faut passer par trois 

étapes importantes (2009, pp. 303-310). La 1ère étape consiste à évaluer les fonctions types de 

l’entreprise, ce qui amène à exclure certaines fonctions exercées dans l’entreprise qui sont moins 

représentatives. Cette partie consiste à créer une base de données comportant des cahiers des 

charges (Emery & Gonin, 2009, pp. 303-304). Cette étape a donc été remplie dans le cadre du 1er 

projet lié à l’entreprise Bobst SA. 

Deuxièmement, les fonctions types doivent être analysées afin d’évaluer l’importance des 

responsabilités et des tâches données à la fonction. Il faut donc classifier les différentes fonctions 
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types selon leur difficulté. Afin de parvenir à cette classification, plusieurs critères sont pris en 

compte. Il s’agit de critères sur la formation et l’expérience, sur les efforts physiques et intellectuels 

demandés, sur les responsabilités données ainsi que sur les conditions de travail proposées. Ces 

critères peuvent par la suite être pondérés selon leur importance et donner finalement un résultat 

qui définira l’importance de la fonction (Emery & Gonin, 2009, pp. 304-309). Ce procédé est appliqué 

dans l’entreprise Bobst SA. En effet, une grille d’évaluation est remplie par les responsables 

d’employés temporaires. Théoriquement, cette évaluation devrait être remplie après les trois 1er 

mois de travail puis après la 1ère année et finalement, à la fin de la mission. Selon P. Vincent, cette 

évaluation n’est malheureusement pas toujours complétée par les responsables (communication 

personnelle, 20 avril 2011). En effet, la seule grille qui est toujours remplie et transmise aux 

ressources humaines est la dernière, sans laquelle, l’employé ne reçoit pas de certificat de travail. 

Faute de temps, le service des ressources humaines ne peut pas faire un suivi strict des évaluations 

et les responsables n’y pensent pas toujours. 

La dernière étape importante consiste à créer une échelle des salaires propre à l’organisation. 

Cette échelle est souvent composée de plusieurs dizaines de classes salariales. Pour chaque classe, 

un salaire minimal ainsi qu’un salaire maximal sont définis. Ces classes salariales sont divisées par un 

nombre d’échelons qui sont des paliers que franchissent les employés selon leur ancienneté dans 

l’entreprise et selon leurs évaluations. Vous trouverez dans le tableau ci-dessous, un schéma 

récapitulatif de cette organisation de l’échelle des salaires. Cependant, il y manque les échelons 

composant les classes salariales qui pourraient être ajoutés. 

Tableau 5 : L'échelle des salaires 

 

Source : (Emery & Gonin, 2009, p. 310) 

Dans les grandes institutions et entreprises telles que le canton de Vaud, les trois étapes décrites 

par Emery et Gonin ci-dessus sont respectées. En effet, le système de rémunération est réglementé, 

c’est-à-dire que pour chaque poste il existe un emploi-type, un niveau de fonction et une classe 

salariale (Canton de Vaud, 2011a). 
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L’emploi-type est donc un document qui explique en quoi consiste la fonction décrite, quelles 

seront les activités de la personne occupant le poste de travail. A l’Etat de Vaud, «chaque emploi-

type renvoie ensuite à une chaîne de la grille des fonctions dans laquelle le niveau du collaborateur 

est déterminé par le poste qu’il occupe. Le niveau du collaborateur définira donc son salaire suivant 

l’échelle établie par l’Etat» (Canton de Vaud, 2011a). Vous pouvez trouver la grille des fonctions de 

l’État de Vaud en exemple, en annexe I. 

Selon l’article 2 du règlement sur le système de rétribution, l’échelle qui a été établie comporte 

18 classes distinctes qui concordent avec 18 niveaux existants (comme cité dans Canton de Vaud, 

2011a). Comme expliqué auparavant, le niveau dans lequel se trouve un employé est déterminé par 

le poste et la fonction qu’il occupe. Le salaire de l’employé est donc compris entre les deux limites 

maximales et minimales de la classe dans laquelle il se situe. Vous trouverez en annexe II, l’échelle 

des salaires de l’État de Vaud 

Selon l’article 3 du règlement sur le système de rétribution, chaque classe salariale est également 

composée de 26 échelons répartis en trois zones distinctes (comme cité dans Canton de Vaud, 

2011a). La 1ère zone se compose de huit échelons, la seconde de neuf échelons et la 3e de neuf 

échelons également (Canton de Vaud, 2011a). L’employé évolue au sein de la classe et son salaire se 

modifie suivant ses années d’ancienneté à l’État de Vaud.  

Toujours selon l’article 3 du système de rétribution, l’évolution de l’employé au sein de sa classe 

est également clairement définie. En effet, dans la première zone, l’augmentation salariale 

représente 2.44% du salaire minimum. Dans la seconde zone, l’augmentation représente 1.67% du 

salaire minimum et dans la dernière, elle représente 1.17% (comme cité dans Canton de Vaud, 

2011a). Le système des classifications salariales à l’Etat de Vaud est donc très bien structuré et ne 

laisse la place à aucune question ou demande concernant les salaires des collaborateurs. 

Grâce à une classification salariale claire et précise, le sujet de l’équité, comme le décrive Emery 

et Gonin, n’est pas un problème (2009, p. 293). En effet, la rémunération que reçoit un collaborateur 

doit être équitable tant à l’interne qu’à l’externe de l’entreprise car le collaborateur va comparer ce 

qu’il reçoit avec ce qu’il donne à l’entreprise mais également avec ce que reçoivent les employés 

d’autres entreprises qui exercent le même métier (Emery & Gonin, 2009, p. 293). Selon Aubert-

Monpeyssen et Sire, il existe un principe fondamental qu’ils appellent « A [sic] travail égal, salaire 

égal » (Aubert-Monpeyssen & Sire, 2007). Ce principe permet une certaine transparence dans 

l’entreprise permettant d’instaurer un sentiment d’équité et qui permet de motiver ainsi que de 

renforcer l’engagement des employés (Aubert-Monpeyssen & Sire, 2007). 
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1.4. Le travail en externe 

Les travailleurs externes sont  

Les membres du personnel chargés des contacts avec la clientèle existante, ainsi que ceux 
chargés de la recherche et de l’acquisition de nouveaux clients. Peuvent être assimilés aux 
collaborateurs au service externe les membres du personnel dont les fonctions supposent un 
contact fréquent et répété avec des fournisseurs, hors de [sic] locaux de l’entreprise (Fédération 
patronale vaudoise, 2011b, p. 1). 

D’après P. Vincent, pour l’entreprise Bobst SA, le travail en externe consiste à envoyer un 

employé chez un client de l’entreprise (communication personnelle, avril 2011). L’employé devra 

donc travailler dans l’entreprise de ce client afin de monter ou de réparer une machines de Bobst SA. 

Ce procédé a plusieurs conséquences du point de vue de l’entreprise. Premièrement, les frais 

occasionnés à l’employé doivent lui être remboursés. De plus, il doit prendre avec lui des habits de 

travail de l’entreprise, doit posséder un ordinateur portable avec les accès nécessaires à son travail. 

Dans l’entreprise Bobst SA, les employés, lors de déplacements, reçoivent des primes suivant leur 

situation personnelle, cette prime est déterminée par le statut marital de l’employé ainsi que par le 

nombre d’enfants qu’il a (communication personnelle, avril 2011). Il faut donc bénéficier d’une 

bonne organisation au sein de l’entreprise afin de ne rien oublier. 

D’après Y. Ulmann, mécanicien monteur de Bobst SA, les conséquences du travail en externe sont 

beaucoup plus nombreuses que l’on peut imaginer pour l’employé, car il doit quitter son domicile et 

ses habitudes pour trouver un nouvel environnement de travail (communication personnelle, 10 avril 

2011). Premièrement, il faut loger à l’hôtel ainsi que se nourrir dans des restaurants tous les jours, ce 

qui change de la vie quotidienne. De plus, lorsque le client possède une entreprise difficilement 

accessible en transports communs, l’employé doit louer une voiture afin de pouvoir aller travailler.  

Toujours d’après Y. Ulmann, lorsque le client se trouve à l’étranger, l’employé doit prendre l’avion, ce 

qui demande beaucoup d’organisation à l’entreprise surtout dans les cas où un visa est obligatoire 

(communication personnelle, 10 avril 2011). Finalement, l’employé devra s’acclimater de la culture 

du lieu où il se rend ainsi que parler parfois d’autres langues. De plus, l’employé qui doit partir 

travailler en externe devra manquer des anniversaires, par exemple, et quitter ses proches pour des 

durées allant de quelques jours à plusieurs mois. L’employé doit donc être bien organisé car si le 

travail est pour une longue durée, il devra s’arranger pour payer ses factures ou trouver une 

personne qui s’en occupe pour lui (communication personnelle 10 avril 2011). Les conséquences ont 

donc un impact sur la vie personnelle de l’employé mais il y a également beaucoup de frais 

occasionnés par l’employé qui exécute son travail en dehors de son lieu de travail habituel pour son 

entretien ainsi que pour l’exécution de ses tâches (Fédération patronale vaudoise, 2011a, p. 3). En 
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conclusion, le travail en externe engendre beaucoup de conséquences autant pour l’employé que 

pour l’employeur et requière une très bonne organisation pour les deux parties concernées.  
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2. Mise en pratique dans l’entreprise Bobst SA 

L’objectif de cette partie du travail est de faciliter le travail des responsables de l’entreprise Bobst 

SA qui font régulièrement des demandes de personnel temporaire mais également d’aider le service 

des ressources humaines ainsi que leurs prestataires (soit les agences de placements avec lesquelles 

Bobst SA travaille) lors de la recherche d'un employé temporaire. En effet, les différents outils 

proposés ci-dessous devraient permettre d’affiner les demandes en personnel temporaire de Bobst 

SA mais également de pouvoir répondre plus rapidement à ces dernières ainsi que d’avoir les moyens 

pour suivre le parcours des employés temporaires au sein de l’entreprise de manière plus efficace et 

structurée. 

Pour atteindre cet objectif, trois missions différentes ont été remplies. La 1ère a été de créer des 

cahiers des charges pour chaque fonction pour lesquelles des demandes de personnel temporaire 

sont faites. Ces documents doivent donner une description claire de la personne que l’entreprise 

recherche afin de pourvoir les postes de manière plus rapide, avec des candidats correspondant 

parfaitement au profil recherché. 

Par ailleurs, un second projet consistait à créer un barème strict concernant les différents niveaux 

de qualifications pour la classification salariale. Le but de ce 2e projet était d’aider les responsables 

de Bobst SA qui emploient du personnel temporaire à prendre les décisions concernant leurs 

augmentations salariales. 

Finalement, le 3e projet était de clarifier les points qui posent des problèmes au personnel 

temporaire qui doit partir travailler en externe. Une fois que ces différents problèmes étaient 

repérés, il a fallu clarifier les mesures à mettre en œuvre afin de ne plus rencontrer de difficultés. 

2.1. Description du groupe Bobst 

L’entreprise Bobst SA fait partie du groupe Bobst qui est le « premier fournisseur mondial 

d’équipements et de services destinés aux industries des emballages en carton compact, carton 

ondulé et matériaux souples. » (Bobst Group, 2007). Le groupe est composé de plusieurs marques 

telles que Bobst SA, Asitrade, Martin, Fischer & Krecke, Rotomec, Kochsiek et General qui sont les 

composantes de trois business units1. En effet, récemment, le groupe Bobst a été restructuré et est 

depuis le 1er janvier 2010 organisé en trois business units appelées « Sheet-fed », « Web-fed » et 

« Services » (Bobst Group, 2010, p. 5). Dans le tableau ci-dessous, vous trouverez la répartition des 

                                                           

1
 Business unit : l’objectif lors de la création de business unit dans une entreprise est de rationaliser son 

fonctionnement et d’augmenter la profitabilité (Tap, 2004). 
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entreprises membres du groupe Bobst dans les différentes business units ainsi que la fonction de 

chaque business unit. 

Tableau 6 : Organisation du groupe Bobst 

Business Units Fonctions des business units Entreprise membre 
du groupe Bobst 

Sheet-fed Crée des équipements au service des industries de la boîte 

pliante ainsi que du carton ondulé. 

Asitrade 

Bobst SA 

Martin 

Web-fed Crée des équipements au service des industries des 

matériaux flexibles. 

Bobst 

Fischer & Krecke 

General 

Kochsiek 

Rotomec 

Services Assure un service après-vente de qualité. Asitrade 

Bobst SA 

Fischer & Krecke 

General 

Kochsiek 

Martin 

Rotomec 

Source : (Bobst Group, 2010, pp. 22-33) 

Les sept marques du groupe travaillent dans huit pays différents, soit en Suisse, en France, en 

Italie, en Angleterre, en Allemagne, au Brésil, en Chine et également en Inde (Bobst Group, 2007). 

Ces différentes marques sont complémentaires afin de pouvoir fournir les trois types de produits 

proposés par le groupe.  

En plus de ses marques, le groupe est composé de nombreuses autres sociétés et représentants 

qui sont des intermédiaires entre le groupe et ses clients. Ces représentants et autres sociétés 

proposent également « des centres locaux de formation et de démonstration. » (Bobst Group, 2007). 

Le groupe a donc « un réseau de ventes et de services dans plus de cinquante pays. » (Bobst Group, 



23 

2010, p. 20). La liste des pays proposant vente et services se trouve en annexe III. L’objectif du 

groupe Bobst est donc de fournir des équipements ainsi que de proposer un service après-vente de 

haute qualité grâce à une présence locale du groupe dans beaucoup de pays différents. 

2.2. Description de l’entreprise Bobst SA 

Bobst SA, membre du groupe Bobst, est une entreprise basée en Suisse. L’entreprise possède 

deux sites de production situés à Mex et à Prilly, tous deux se trouvant dans le canton de Vaud. Cette 

entreprise fabrique des machines pour l’industrie de l’emballage. L’entreprise Bobst SA a donc 

plusieurs activités, elle crée et construit des machines. Par la suite, ces machines sont montées chez 

les acheteurs et le service après vente est également assuré. L’entreprise Bobst SA fournit donc des 

machines dans le monde de l’imprimerie qui servent à fabriquer des boîtes et emballages dans trois 

matériaux différents, soit le carton compact, le carton ondulé ainsi que les matériaux flexibles. Les 

machines créées par Bobst SA permettent aux acheteurs de créer leurs emballages, c’est-à-dire de 

les imprimer, les découper ainsi que de les coller. La figure ci-dessous montre trois produits créés par 

des machines de l’entreprise. 

Figure 3 : Exemples de produits créés par des machines de Bobst SA. 

 

Source: (Bobst Group, s.d.) 

Sur le site de Prilly, se situe la création des machines alors qu’à Mex l’activité principale est le 

montage de ces dernières. Cependant, Bobst SA est dans une période de changements. En effet, le 

projet « tous ensemble à Mex » (TEAM) va changer l’organisation de l’entreprise car en juin 2012, 

période à laquelle le déménagement doit être terminé, les collaborateurs suisses seront regroupés 

sur un seul et unique site, celui de Mex (Bobst Group, 2010, p. 6).  

2.2.1. Historique de l’entreprise Bobst SA 

L’entreprise a été créée par Monsieur Joseph Bobst en 1890 dans la ville de Lausanne. Cette 

année-là, Monsieur Bobst a ouvert un commerce de fournitures dans le domaine de l’imprimerie 

(Bobst Group, 2010, p. 1).  
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Vingt huit ans plus tard, en 1918, la société anonyme a été constituée sous le nom de J. Bobst & 

Fils SA. Depuis sa création, l’entreprise n’a cessé de s’agrandir pour faire partie en 2011 du groupe 

Bobst qui est « le leader mondial de la fourniture d’équipements et de services destinés aux 

fabricants d’emballages des industries de la boîte pliante, du carton ondulé et des matériaux 

flexibles. » (Bobst Group, 2010, p. 1). 

2.2.2. Chiffres clés de Bobst SA 

L’entreprise Bobst SA a vécu une année 2009 difficile en raison de la crise économique. En effet, 

elle a reçu nettement moins de commandes et a donc dû licencier une centaine de personnes. Selon 

P. Vincent, en plus des cent personnes licenciées, l’entreprise a également dû se séparer des 300 

employés temporaires travaillant pour Bobst SA à l’époque et d’une centaine d’employés qui ont été 

mis en retraite anticipée (communication personnelle, mai 2011). 

Bobst SA a donc fait chuter considérablement le nombre de collaborateurs du groupe Bobst entre 

2008 et 2010, comme vous pouvez le remarquer sur le graphique ci-dessous. Il faut noter que les 

chiffres mentionnés dans le graphique ne prennent pas en compte le nombre d’employés 

temporaires.  

Figure 4 : Évolution du nombre de collaborateurs du groupe Bobst entre 2006 et 2010 

 

Source : (Bobst Group, 2010, p. 2) 
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D’après A. Orlando, responsable du contrôle des entrées et sorties de Bobst SA, l’entreprise 

compte 2391 employés à la fin du mois de juin 2011 (communication personnelle, 28 juin 2011). Ce 

chiffre comprend les apprentis, les pré-apprentis, les employés fixes, les contrats à durée déterminée 

(CDD), les personnes malades de longue durée, les personnes de la direction, les cadres, les expatriés 

ainsi que les temporaires. Vous trouverez dans le tableau ci-dessous le nombre exact de personnes 

travaillant pour l’entreprise Bobst SA selon les différents statuts. 

Tableau 7 : Nombre d'employés de Bobst SA 

Statuts Nombre de personnes 

Pré-apprentis 11 

Apprentis 261 

Employés 1706 

CDD 24 

Malades de longue durée 26 

Direction 28 

Cadres 139 

Temporaires 141 

Expatriés 55 

TOTAL 2391 

Source : A. Orlando, responsable du contrôle des entrées et des sorties de Bobst SA (communication 

personnelle, 28 juin 2011). 

Comme je l’ai déjà expliqué, Bobst SA a vécu une année 2009 très difficile comme toutes les 

autres marques du groupe Bobst. L’évolution du chiffre d’affaires du groupe est donc intéressante 

sur les cinq dernières années. En effet, le chiffre d’affaires était plus ou moins stable entre 2006 et 

2008, il a littéralement chuté en 2009. Il est également important de remarquer que les affaires ont 

repris et donc le chiffre d’affaires a augmenté en 2010. Selon P. Vincent, le chiffre d’affaires pour 

l’année 2011 est en hausse par rapport à l’année 2010 (communication personnelle, avril 2011). Cela 

prouve donc que les conséquences de la crise économique ne sont plus d’actualité. Vous trouverez 

l’évolution du chiffre d’affaires du groupe Bobst entre 2006 et 2010 dans la figure ci-dessous. 
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Figure 5: Évolution du chiffre d'affaires de 2006 à 2010 

Source : (Bobst Group, 2010, p. 2) 

2.3. Situation actuelle pour les employés temporaires au sein de Bobst SA 

Comme dans toutes les entreprises, quelle que soit leur taille et leur importance, Bobst SA engage 

du personnel temporaire afin de faire face à des hausses de travail. L’objectif étant de parvenir à 

satisfaire les clients lors de hausses de la masse de travail, sans pour autant devoir engager du 

personnel fixe qui ne serait plus nécessaire une fois ces périodes passées. 

Selon P. Vincent, l’entreprise Bobst SA travaille avec un grand nombre de prestataires afin de 

trouver des candidats correspondant au profil recherché (communication personnelle, 1 février 

2011). L’entreprise a une méthode de fonctionnement très bien structurée. En effet, lorsqu’une 

demande est faite auprès des ressources humaines afin de trouver un employé temporaire, cette 

demande est transmise à huit agences de placement différentes et à l’office régional de placement 

(ORP) de Renens. Si dans les 48 heures, aucun dossier correspondant à la demande n’a été reçu, la 

demande est alors transmise à 14 autres agences. Finalement, lors de demandes spéciales, pour un 

poste spécifique pour lequel il est difficile de trouver un candidat, la demande est également 

envoyée à deux autres agences. Il existe donc trois phases pour la recherche d’un employé 

temporaire. Il est important de noter que la composition des trois phases évolue rapidement car 

beaucoup d’agences de placement désirent travailler avec l’entreprise Bobst SA et, suivant les 

résultats fournis, les agences sont déplacées d’une phase à une autre. Vous trouverez la liste 

contenant les trois phases ainsi que le nom des prestataires en faisant partie à la date du 31 mai 

2011, en annexe IV. 
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2.3.1. Les avantages et inconvénients actuels pour le personnel temporaire 

Selon P. Vincent, les employés temporaires de l’entreprise Bobst SA ont un grand nombre 

d’avantages (communication personnelle, avril 2011). En effet, la politique de l’entreprise est de 

garantir le même climat et le même environnement de travail qu’au personnel fixe. Les conditions 

sont donc les mêmes pour tous les employés de l’entreprise. Malheureusement, certains avantages 

proposés aux employés fixes ne sont pas applicables au personnel temporaire. En effet, une grande 

charge de travail administratif en découlerait. D’après les résultats obtenus par un questionnaire 

donné au 50% du personnel temporaire employé par Bobst SA durant les mois d’avril et de mai 2011, 

soit 74 personnes, plusieurs points importants sont ressortis (cf. Annexe V). 

Le désavantage le plus remarqué par les employés temporaires est l’insécurité liée à leur 

situation. En effet, le 41% des employés temporaires interrogés relève ce point, ce qui rejoint une 

étude menée à ce sujet. D’après Lacroux, « le statut d’intérimaire demeure peu attractif : une forte 

majorité de salariés intérimaires préfèrerait occuper un emploi CDI [contrat à durée indéterminée]. » 

(2009, p. 66). 

Le second désavantage le plus relevé par les employés temporaires, est le salaire. En effet, le 

personnel fixe a droit à 13,5 salaires alors que les employés temporaires n’ont que 13 salaires. 

Certes, toutes les entreprises ne proposent pas de 13e salaire ce qui est donc tout de même un 

avantage pour l’entreprise Bobst SA. Cependant, leur politique d’égalité n’est pas respectée pour la 

rémunération. 

Un grand nombre d’entreprises propose des avantages à leurs employés en plus de leur salaire, 

un exemple courant est un rabais sur certains produits (Igalens, 2008, p. 101). Ceci est donc le cas en 

ce qui concerne la garderie proposée par l’entreprise à Prilly. En effet, Bobst SA propose une garderie 

ouverte tous les jours pour les enfants de ses employés ayant entre trois et six ans. La raison pour 

laquelle les employés temporaires ne peuvent pas en bénéficier est le manque de place. D’après le 

site intranet de l’entreprise, la garderie ne peut pas accueillir un grand nombre d’enfants et la 

priorité est donnée au personnel fixe (communication personnelle, 4 mai 2011). Cependant, il est 

important de noter que la garderie crée des inégalités également au sein du personnel fixe. En effet, 

une garderie est un avantage indirect auquel seuls quelques employés peuvent bénéficier suivant 

leur situation personnelle. Les employés n’ayant pas d’enfants ne pourront par exemple pas 

bénéficier de ce service (Emery & Gonin, 2009, p. 301).  

Deux autres avantages ne sont proposés qu’au personnel fixe. Il s’agit tout d’abord des cadeaux 

qu’offre l’entreprise aux enfants des employés à Noël. En effet, tous les enfants ayant moins de 16 
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ans reçoivent chaque fin d’année un cadeau offert par l’entreprise. Les enfants du personnel 

temporaire n’y ont pas droit.  

Finalement, l’entreprise propose également des stations essence, sur le site de Prilly et de Mex, 

auxquelles les employés bénéficient de prix préférentiels. Le personnel temporaire n’as pas accès à 

ces stations pour une raison administrative. En effet, selon P. Vincent, afin de pouvoir prendre de 

l’essence à ces deux stations, les employés doivent posséder une carte spécifique (communication 

personnelle, mars 2011). Proposer cette carte aux employés temporaires demanderait de créer cette 

carte, alors que l’employé temporaire pourrait ne travailler que quelques jours dans l’entreprise, 

ainsi que de suivre rigoureusement les fins de mission afin de récupérer ces cartes lorsque les 

employés temporaires quittent l’entreprise. Il existe donc des justifications concernant les différents 

avantages proposés uniquement aux employés fixes. Le tableau ci-dessous résume ces avantages. 

Tableau 8: Avantages proposés uniquement au personnel fixe 

Avantages Différences entre les employés fixes et 

temporaires 

Salaire Le personnel fixe touche 13,5 salaires. 

Le personnel temporaire touche 13 salaires. 

Garderie Le personnel fixe bénéficie d’une garderie mise à 

disposition par l’entreprise. 

Le personnel temporaire ne peut pas confier ses 

enfants à la garderie de l’entreprise. 

Cadeaux de Noël Les enfants du personnel fixe ayant entre 0 et 15 

ans reçoivent un cadeau offert par l’entreprise à 

Noël. 

Les enfants du personnel temporaire ne 

reçoivent pas de cadeaux. 

Essence Le personnel fixe bénéficie de prix préférentiels 

aux stations essence de l’entreprise à Prilly et à 

Mex. 

Le personnel temporaire n’a pas de carte afin de 

bénéficier des stations essence de l’entreprise. 

Source : Tableau réalisé par Steinmann, I. (2011). 

La politique de l’entreprise qui consiste à offrir les mêmes avantages aux employés fixes que 

temporaires, fait tout de même ses preuves. Premièrement, tous les employés de Bobst SA 
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bénéficient de rabais dans un grand nombre de magasins dans divers domaines tels que 

l’alimentation, l’automobile, la construction, le jardinage, la musique, le sport. Vous trouverez en 

annexe VI, la liste complète des domaines ainsi que des magasins proposant des rabais aux employés 

de Bobst SA. 

Des bus navettes gratuits sont également proposés à tous les employés de Bobst SA au départ de 

la gare de Lausanne, d’Ouchy et du site de Bobst SA à Prilly. Plusieurs bus sont proposés le matin 

ainsi que le soir pour faciliter les déplacements des employés. De plus, pour les collaborateurs se 

rendant au travail en voiture, un parking gratuit est proposé sur les sites de Prilly et de Mex. 

L’entreprise propose deux restaurants d’entreprise, soit un à Prilly et un à Mex. Les employés 

peuvent donc y manger en bénéficiant de prix avantageux, soit d’un menu à CHF 9.00 tous les jours, 

proposé par l’entreprise DSR, une entreprise qui travaille dans la restauration de collectivités depuis 

1919 (DSR, 2011). 

L’entreprise propose des services à tous ses employés dans le domaine social. En effet, tous les 

employés de l’entreprise peuvent se rendre auprès des deux infirmières de l’entreprise présentes 

tous les jours sur les sites de Prilly et de Mex. De plus, ils peuvent également se rendre auprès d’une 

assistante sociale prête à répondre à toutes leurs questions ainsi qu’à aider tous les employés faisant 

face à des problèmes. Son rôle est de conseiller, d’orienter, de soutenir ainsi que d’écouter les 

employés. 

Un autre avantage est les massages assis proposés à tous les employés sur les sites de Prilly et de 

Mex deux fois par semaine selon les disponibilités. Selon F. Steinmann, employé au sein du service 

technique de Bobst SA, les employés ne paient que CHF 5.00 et l’entreprise offre la différence qui est 

de CHF 15.00 (communication personnelle, 10 juin 2011). 

Un équipement sportif est également à disposition de tous les employés sur le site de Mex. Ils ont 

aussi la possibilité de s’inscrire dans des équipes sportives grâce au projet « Bobst Sport » qui 

encourage les employés à s’inscrire dans des équipes pour pratiquer le sport qu’ils désirent. 

Il est également important de relever que les employés temporaires ont un avantage non 

négligeable sur le personnel fixe. En effet, les heures supplémentaires effectuées par les employés 

temporaires sont rémunérées à 150%, ce qui n’est pas le cas pour le personnel fixe. Le tableau ci-

dessous résume les différents avantages dont le personnel temporaire bénéficie en travaillant dans 

l’entreprise. 
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Tableau 9 : Avantages proposés à tous les employés de Bobst SA 

Avantages Explications 

Rabais dans différents magasins Tous les employés de l’entreprise bénéficient de 
rabais dans 82 commerces de la région 
lausannoise. 

Bus et parking gratuits Des bus gratuits ainsi qu’un parking gratuit sont 
proposés aux employés. 

Restaurant d’entreprise L’entreprise propose un restaurant à Mex ainsi 
qu’un restaurant à Prilly pour ses employés. 

Infirmière et assistante sociale Une infirmière ainsi qu’une assistante sociale 
sont présentes en cas de besoin d’un employé. 

Massages assis Des massages assis sont proposés aux employés 
deux fois par semaine. 

Sport Un équipement sportif est à disposition des 
employés ainsi que la possibilité de rejoindre 
une équipe sportive. 

Source : Tableau réalisé par Steinmann, I. (2011). 

2.3.2. L’évolution du nombre de temporaires et de leurs profils : l’entreprise Bobst SA 

comparée à deux autres entreprises 

Afin de pouvoir effectuer une comparaison, les responsables des ressources humaines, qui 

s’occupent du personnel temporaire, de trois entreprises industrielles de la région lausannoise ont 

été interrogés. Il s’agit de P. Vincent de Bobst SA, M. Riccard de Bombardier Tranportation SA et de 

M. Perler de Matisa Matériel Industriel SA. En effet, les données sur le personnel temporaire ne sont 

pas disponibles dans les rapports d’activités, c’est pourquoi leurs connaissances ont été plébiscitées. 

Vous trouverez les informations obtenues en annexe, soit pour l’entreprise Bobst SA en annexe VII, 

pour l’entreprise Matisa Matériel Industriel SA en annexe VIII et pour l’entreprise Bombardier 

Transportation SA en annexe IX. 

Concernant les profils des employés temporaires engagés, l’entreprise Bobst SA n’a pas assisté à 

un réel changement. En effet, le profil des candidats ainsi que la formation qu’ils doivent avoir suivi 

dépend des postes à pourvoir. Certaines fonctions ne demandent aucune connaissance particulière 

alors que d’autres requièrent une formation ainsi que de l’expérience dans le domaine. Un 

changement est tout de même notable. Il s’agit de l’engagement depuis 2009 de personnes ayant 

des formations supérieures telles que dans une haute école spécialisée (HES) pour des postes 

d’ingénieurs. De plus, depuis 2008, d’avantage de personnes sont engagées en temporaire dans le 

secteur tertiaire. Ces deux changements sont explicables par l’incapacité de plus en plus grande de 
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l’entreprise à prévoir la masse de travail future. En effet, les commandes envers l’entreprise sont très 

irrégulières et Bobst SA ne désire donc pas engager du personnel fixe sans la certitude que ces 

personnes seront toujours utiles pour l’entreprise les mois suivants. 

L’entreprise Matisa Matériel Industriel SA n’a pas non plus remarqué de changement. En effet, 

cette entreprise engage du personnel temporaire pour la production. Les employés temporaires 

engagés sont donc pour la plupart des personnes possédant un certificat fédéral de capacité (CFC). 

Comme pour l’entreprise Bobst SA, peu de personnel temporaire est engagé dans le secteur tertiaire. 

L’entreprise Bombardier Transportation SA n’a pas non plus remarqué d’évolution dans les profils 

des candidats.  

Le nombre d’employés temporaires engagés durant les dix dernières années, soit depuis 2001, 

change fortement pour Bobst SA. En effet, ce nombre varie entre 71 et 544 selon les années. Entre 

2011 et 2005, le nombre de temporaires travaillant dans l’entreprise était inférieur à cent et 

relativement stable. Cependant, en 2006 et 2007, on remarque une grande augmentation. En effet, 

entre 2005 et 2006, le nombre de temporaires est passé de 85 à 193 personnes et entre 2006 à 2007, 

de 193 à 544 personnes. Cette augmentation est donc considérable et liée à l’incapacité de prévoir la 

masse de travail future. On remarque également qu’en 2008 le chiffre a commencé à baisser en 

raison des premières conséquences de la crise économique, pour qu’en 2009, seules 2 personnes 

soient engagées en mission temporaire. Le nombre d’employés temporaires varie donc selon la 

masse de travail ainsi que selon la conjoncture. 

Le nombre d’employés temporaires au sein de Matisa Matériel Industriel SA n’a pas eu 

d’évolution aussi marquée que pour Bobst SA. En effet, depuis 2001, le nombre augmente gentiment 

d’année en année. En 2001, uniquement 55 temporaires ont travaillé dans l’entreprise et finalement, 

en 2010, 111 employés temporaires ont été engagés. La raison de cette augmentation est d’une part 

l’augmentation de la masse de travail ainsi que l’agrandissement de l’entreprise. 

Bombardier Transportation SA emploie un nombre très variable de temporaires par année. En 

effet, ce nombre n’évolue pas de manière linéaire comme dans l’entreprise Matisa Matériel 

Industriel SA. La raison donnée par M. Riccard à cette évolution est la différence de la masse de 

travail d’une année à l’autre ainsi que l’incertitude concernant les commandes à venir. 

Le nombre moyen d’employés temporaires au sein des trois entreprises, entre 2001 et 2010, est 

donc de 176.3 pour Bobst SA, de 84.9 pour Matisa Matériel Industriel et de 65.5 pour Bombardier 

Transportation SA. La différence entre ces trois moyennes est explicable par la grandeur des 

entreprises. Le nombre exact d’employés fixes au sein de Matisa Matériel Industriel SA et de 
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Bombardier Transportation SA n’a pas pu être trouvé. Cela aurait été intéressant de calculer quel 

pourcentage les employés temporaires représentent face au total des employés de l’entreprise. 

Finalement, la durée moyenne d’une mission temporaire au sein des trois entreprises ne varie 

que très peu. Pour Bobst SA, la durée moyenne d’une mission est de quatre mois, variant de trois 

mois à une année. Pour Matisa Matériel Industriel SA, la durée moyenne est de quelques mois voire 

une année et pour Bombardier Transportation SA, elle est de trois mois. Les durées des missions sont 

donc plus ou moins égales entre les trois entreprises. 

L’évolution des profils ainsi que du nombre de temporaires au sein des trois entreprises est donc 

plus ou moins la même. L’entreprise Bobst SA emploie beaucoup plus de temporaires, cependant, il 

existe une explication. Bobst SA est une entreprise employant plus de personnel fixe que les deux 

autres. Il aurait donc été plus judicieux d’évaluer la proportion du personnel temporaire par rapport 

au nombre d’employé total des entreprises, ce qui n’a pas pu être réalisé. 

2.4. Vision future : propositions d’outils pour les ressources humaines de 

l’entreprise  

Trois projets ont été réalisés dans le cadre de ce travail. Les propositions faites, soit les cahiers des 

charges, les documents servant à la classification salariale ainsi qu’une check-list des étapes à ne pas 

oublier lorsqu’un employé temporaire travaille en externe, se trouvent ci-dessous. 

2.4.1. Les cahiers des charges 

Les entreprises de grande taille telles que Bobst SA doivent formaliser leur structure afin d’assurer 

leur bon fonctionnement (L. Dolan, Gosselin, & Carrière, 2007, p. 417). De plus, afin de créer une 

base de données comportant des cahiers des charges similaires, il est nécessaire que « l’institution 

fournisse à tous les cadres un modèle de DP [description de poste] destiné à offrir une certaine 

harmonisation dans les documents produits. » (Emery & Gonin, 2009, p. 162), c’est donc ce qui a été 

réalisé pour l’entreprise Bobst SA.  

La création des cahiers des charges a été la plus grande partie de ce travail car elle a pris 

beaucoup de temps. En effet, sans la collaboration des responsables dans les ateliers de l’entreprise 

Bobst SA, ce projet ne pouvait pas être réalisé. Il a donc fallu tenir compte de leurs emplois du temps 

en sachant qu’ils sont très occupés et demandés. 

L’entreprise Bobst SA possède un cahier des charges type vide qui a servi de base au travail. 

Premièrement, une demande a été faite aux responsables dans l’entreprise, qui font régulièrement  
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appel aux ressources humaines afin de disposer de personnel temporaire, pour remplir le document 

type. Les responsables de l’entreprise ont pris du temps afin de compléter le document le plus 

précisément possible. Il a donc fallu plus de deux mois afin de recevoir un cahier des charges pour 

chaque fonction demandée. Le cahier des charges type a été envoyé aux responsables sans être 

analysé au préalable. En effet, le cahier des charges transmis était le même que pour les employés 

fixes. 

Parallèlement à ce travail, il a donc fallu analyser le document afin d’être sûr que toutes les 

rubriques étaient nécessaires et qu’il n’en manquait pas des supplémentaires spécifiques aux 

employés temporaires, cette analyse a été effectuée avec l’aide de P. Vincent. Après avoir étudié ce 

document, comme il avait été prévu, certaines données n’étaient pas nécessaires et d’autres 

manquaient afin de posséder des documents utiles et complets.  L’objectif de cette analyse était de 

créer des cahiers des charges qui puissent faciliter la recherche d’employés temporaires. Ces 

documents doivent donc contenir les informations nécessaires pour le futur employé ainsi que pour 

les agences de placements qui chercheront un candidat correspondant à la fonction. De plus, il est 

important de noter que les cahiers des charges créés dans le cadre de ce projet sont en fonction d’un 

poste et non en fonction d’un employé. C’est-à-dire que les documents doivent servir à chercher un 

candidat correspondant au travail proposé. De ce fait, tous les employés recherchés pour une 

fonction, recevront le même cahier des charges. Par exemple, lorsque l’entreprise Bobst SA 

recherche un serrurier, l’entreprise reprend le cahier des charges créé, demande au responsable de 

vérifier que les informations sont correctes et transmet finalement ce document aux agences de 

placement. Le même document sera donc envoyé pour chaque recherche de serrurier. Vous 

trouverez en annexe X, un cahier des charges avant d’avoir été modifié ainsi qu’en annexe XI, un 

cahier des charges complété pour la fonction de serrurier. 

Après l’analyse, plusieurs modifications ont donc été effectuées. Tout d’abord, dans la 1ère 

rubrique « Identification du poste », quatre informations ont été ajoutées. Il s’agit de la durée de la 

mission temporaire, des horaires, du taux d’activité et du site sur lequel l’activité sera exercée. En ce 

qui concerne la durée de la mission temporaire, la raison pour laquelle cette information a été 

ajoutée est que les agences de placements ainsi que les personnes cherchant du travail la 

demandent très souvent. En effet, il est important, surtout pour le personnel temporaire de 

connaître, même uniquement approximativement, la durée du travail que l’entreprise Bobst SA 

propose. Cette information ne figurait pas auparavant sur les cahiers des charges car pour des postes 

fixes, la durée du travail est indéterminée. Les horaires doivent également figurer sur le cahier des 

charges car il est important de connaître cette information. Beaucoup des postes proposés 
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demandent d’effectuer des horaires en équipe, soit du matin, c’est-à-dire de 5h00 à 13h30, soit de 

l’après-midi, de 13h30 à 22h00, soit de nuit, de 22h00 à 05h00 (P, Vincent, communication 

personnelle, avril 2011). Il est donc important de connaître cette donnée car les personnes habitant 

loin du site où elles travailleront doivent posséder une voiture afin de pouvoir se rendre à l’heure au 

travail. Le taux d’activité figurait déjà sur le cahier des charges type reçu, cette information a été 

déplacée de la rubrique « 3. Titulaire » à la 1ère. La raison de ce changement est que la rubrique « 3. 

Titulaire » a été supprimée car elle n’avait pas de raison d’exister. En effet, étant donné que le cahier 

des charges pour les postes temporaires est spécifique à une fonction et non à un employé, le nom 

de l’employé ne figure donc pas sur le document. Finalement, le site où la fonction sera exercée est 

également important à connaître car, comme déjà expliqué, l’entreprise Bobst SA possède deux sites 

d’activités, soit Mex et Prilly. Comme dans le cas des horaires, le site est important à connaitre pour 

une raison de déplacements et de moyens de transport.  

Par la suite, il a été choisi de supprimer la seconde rubrique « 2. Positionnement hiérarchique du 

poste » car cette information n’est pas importante lors de la recherche d’un employé temporaire. 

Cependant, la décision a été prise de donner l’information par la suite à l’employé qui se présente 

pour la mission. 

La 3e rubrique « 3. Titulaire » a également été supprimée car, comme il a déjà été expliqué, les 

cahiers des charges réalisés dans le cadre de ce projet sont créés en fonction d’un poste de travail et 

non d’un employé. Le nom de l’employé ne figurera donc jamais sur ces documents. 

La 4e rubrique « 4. Mode de remplacement » est la 3e à avoir été supprimée. La raison pour 

laquelle cette rubrique ne figure pas sur les nouveaux cahiers des charges est que cette information 

n’est pas utile à l’employé temporaire ainsi qu’aux agences de placement. De plus, il aurait été très 

complexe pour les responsables de remplir cette rubrique car si l’employé temporaire ne peut pas 

venir travailler, il existe un grand nombre d’autres employés pour le remplacer. 

La 5e rubrique du cahier des charges type a été conservée sans changement. Dans cette rubrique 

les responsables ont expliqué brièvement les tâches principales du poste, ce qui est important autant 

pour les agences de placement qui doivent trouver un candidat correspondant, que pour le candidat 

afin de savoir s’il est capable d’effectuer correctement les tâches qui lui seront confiées. 

La 6e rubrique « 6. Délégation de compétences » a été supprimée. Cette rubrique n’avait pas de 

raison d’exister sur le cahier des charges, car pour toutes les fonctions, la même information y 

figurait, il était toujours inscrit « néant ». C’est-à-dire que les employés temporaires n’ont aucun 
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pouvoir particulier en ce qui concerne les visas et signatures, l’engagement financier ou une 

représentation. 

La 7e rubrique « 7. Exigences requises » a été maintenue comme dans le cahier des charges type. 

Dans cette rubrique, les responsables ont dû inscrire les différentes compétences que l’employé 

temporaire doit posséder. Tout d’abord, figure la formation que l’employé doit avoir suivie, comme 

par exemple un apprentissage de mécanicien. La 2e information est l’expérience que l’employé doit 

posséder ainsi que la durée de cette expérience. Les dernières informations demandées dans cette 

rubrique sont les connaissances particulières que l’employé doit avoir telles que parler couramment 

le français, posséder un permis de conduire particulier ou d’autres connaissances spécifiques à 

chaque fonction. Ces informations sont nécessaires lors de la recherche d’un candidat correspondant 

au poste à pourvoir. 

La 8e rubrique « 8. Description du poste » a également été maintenue sans modification. Dans 

cette rubrique, on trouve les responsabilités principales que l’employé temporaire aura, s’il existe 

des exigences particulières concernant ces responsabilités, elles figureront également dans cette 

rubrique. Les activités principales que l’employé exercera s’y trouvent également, accompagnées du 

temps moyen passé pour chaque activité. Cette rubrique permet à l’employé de savoir en quoi 

consistera son travail ainsi que de savoir quelles activités seront les plus importantes. Finalement, la 

dernière partie de cette rubrique concerne les relations que l’employé entretiendra à l’interne ainsi 

qu’à l’externe de l’entreprises afin d’exercer correctement son travail.  

La 9e rubrique « 9. Compétences prioritaires » a été conservée sans changement. En effet, dans 

cette rubrique, les responsables peuvent faire figurer des compétences absentes dans les autres 

rubriques, telles que des compétences concernant le comportement. Cette rubrique est divisée en 

cinq sous-groupes appelés « compétences personnelles », « compétences conceptuelles », 

« compétences relationnelles », « compétences techniques » et « autres ». Cette rubrique donne 

donc des informations concernant toutes les compétences que l’employé doit posséder et non 

uniquement concernant les compétences techniques comme c’est le cas dans les rubriques 

précédentes. 

Finalement, la 10e rubrique « 10. Approbation par » a été supprimée. En effet, les signatures ne 

sont pas nécessaires sur le document. Les responsables ont approuvé le document et le vérifient à 

chaque nouvelle demande. Faire signer les cahiers des charges serait une perte de temps pour les 

responsables de l’entreprise ainsi que pour le service des ressources humaines. Les documents créés 
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comportent donc toutes les informations nécessaires décrites dans la théorie, qui sont également 

utiles lors de la recherche d’un candidat pour une mission temporaire. 

2.4.2. La classification salariale 

Le projet concernant la classification salariale est parti d’une demande de l’entreprise Bobst SA. 

En effet, l’entreprise ne possède aucune grille ou aucun système permettant de justifier une 

augmentation salariale concernant les employés temporaires. Lorsqu’un employé temporaire désire 

être augmenté, il fait la demande auprès de son responsable qui choisit si cette demande est fondée 

ou non. Si le responsable juge que l’employé mérite cette augmentation, il transmet alors 

l’information aux ressources humaines. Les ressources humaines informent par la suite l’employé 

temporaire ainsi que son agence de placement de cette augmentation. Le responsable a également 

la possibilité de faire une demande auprès des ressources humaines sans que l’employé l’ait sollicité.  

Ce système pose plusieurs problèmes. Le plus important est que, selon P. Vincent, certains 

responsables ont tendance à augmenter régulièrement et sans raison valable leurs employés 

temporaires (communication personnelle, avril 2011). En conséquent, il existe une inégalité entre les 

différents services. Certains employés temporaires effectuant le même travail possèdent des salaires 

différents sans raison valable. Il a donc fallu créer des documents permettant aux ressources 

humaines de justifier ces différences salariales sans que ces dernières soient vues comme des 

inégalités auprès des employés temporaires. 

Toutefois, malgré le fait qu’il manque un document justifiant la classe salariale d’un employé 

temporaire, l’entreprise Bobst SA possède d’ores et déjà un document présentant les salaires en 

fonction du poste occupé par les employés temporaire et selon leur classe salariale. Vous trouverez 

ce document ci-dessous. 
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Figure 6: Grille des salaires pour les employés temporaires de Bobst SA 

 
Source : (P. Vincent, communication personnelle, 1 février 2011). 

Afin de résoudre ce problème, ce qui a semblé le plus simple ainsi que le plus judicieux a été de 

créer un document Word expliquant ce que les employés doivent connaître et savoir faire afin de 

passer d’une classe salariale à une autre. Afin de créer ce document, il a tout d’abord fallu connaître 

les différentes classes salariales existantes. Dans l’entreprise Bobst SA, il existe quatre classes 

distinctes. Il s’agit de quatre niveaux dans lesquels les employés peuvent se trouver en fonction de 

leurs expériences, du travail effectué chez Bobst SA ainsi que de leur comportement. Ces quatre 

classes se nomment : débutant, intermédiaire, confirmé et senior. Ces quatre classes sont expliquées 

dans la figure ci-dessous. 
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Figure 7: Explication des quatre classes salariales existantes pour le personnel temporaire 

 

Source : (P. Vincent, communication personnelle, 1 février 2011). 

Par la suite, les 28 fonctions décrites dans les cahiers des charges ont été reprises et un document 

pour chaque fonction a été réalisé. Ces 28 documents ont été envoyés aux responsables employant 

du personnel temporaire afin d’être complétés. Vous trouverez ci-dessous un document complété 

pour la fonction de serrurier. 

•Personne ayant peu d'expérience voire aucune dans
le métier

Débutant

•Toute personne ayant au minimum 2 ans
d'expérience dans sa profession est engagée dans la
classe intermédiaire

Intermédiaire

•Lorsqu'un employé temporaire a fait ses preuves et
démontré qu'il était motivé ainsi que compétent, il
est promu de la classe intermédiaire à confirmé

Confirmé

•Dans cette classe se trouve au maximum 10% du
personnel temporaire par service. Pour se situer
dans cette classe salariale, l'employé doit être
complétement autonome. Un contrat fixe pourrait
être proposé à tous les employés se trouvant dans
cette classe salariale si la situation le permettait

Senior
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Figure 8 : Document complété pour la classification salariale pour la fonction de serrurier 

 
Source : Figure réalisée par Steinmann, I. (2011). 

En ce qui concerne le contenu des documents, plusieurs critères ont été inscrits pour toutes les 

fonctions. En effet, des critères concernant le comportement des employés temporaires étaient 

souvent omis par les responsables alors qu’ils sont tout aussi importants que les critères techniques 

concernant le travail réalisé par l’employé.  C’est pour cette raison que dans la catégorie débutant, 

tous les employés doivent respecter les règles concernant les annonces des absences, être ponctuels 

et assidus, ainsi qu’avoir de très bons rapports de travail avec les autres employés de Bobst SA. Dans 

la catégorie senior, deux critères sont également présents pour toutes les fonctions. En effet, tous les 

employés temporaires se trouvant dans cette catégorie sont des personnes qui seraient engagées en 

fixe si la situation le permettait. Ces personnes doivent donc être totalement autonomes dans leur 

travail. 
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Durant la réalisation de ce projet, un problème conséquent a été rencontré. En effet, les 

documents complétés comportaient beaucoup de critères subjectifs. Etant donné que ce projet avait 

pour objectif de clarifier précisément les compétences qu’un employé doit avoir pour se trouver dans 

les quatre classes, des critères subjectifs ne devaient pas y figurer. Il a donc fallu demander aux 

responsables de donner des chiffres et des critères vérifiables. Cela n’a pas toujours été possible, en 

effet, certains postes demandent des qualifications non mesurables. 

2.4.3. Le travail en externe 

Dans l’entreprise Bobst SA, où un grand nombre d’employés temporaires travaillent, il arrive que 

certains d’entre eux soient engagés afin de travailler en externe. Ces cas de figure ne sont que très 

rares et touchent donc un nombre restreint d’employés temporaires. Cependant, même s’il n’est pas 

fréquent d’envoyer du personnel temporaire travailler en externe, lorsque c’est le cas, les ressources 

humaines de l’entreprise rencontrent toujours les mêmes problèmes ainsi que les mêmes questions. 

Il est donc important de clarifier certains points afin de ne plus rencontrer d’obstacles et de gagner 

du temps dans cette situation. 

Tous les points expliqués ci-dessous sont le résultat de discussions avec divers employés de Bobst 

SA ayant un rôle lors de l’envoi d’employés temporaires en externe. En effet, plusieurs personnes ont 

un rôle dans ces cas-là, que ce soit le service des ressources humaines, de la paie, de la comptabilité 

et le service informatique. Cette partie du travail a été moins conséquente que ce qui était prévu. En 

effet, après des discussions avec les parties concernées par le départ d’un employé en externe, il 

s’est avéré que seul un document récapitulatif indiquant les personnes à contacter pour les 

différents sujets était nécessaire. 

Premièrement, lorsque des employés de l’entreprise partent travailler en externe, Bobst SA leur 

fournit une carte de crédit afin de régler leurs dépenses. En effet, les employés font face à des 

dépenses multiples pour leurs déplacements, la nourriture ainsi que l’hébergement. Les employés 

temporaires eux n’y ont pas droit. Ces derniers doivent donc dépenser leur propre argent qui leur est 

par la suite remboursé par Bobst SA. Etant donné que ces dépenses peuvent être importantes 

suivant le temps du travail en externe, il n’est donc pas juste que les employés temporaires doivent 

avancer de l’argent à l’entreprise. Désormais, lors de l’engagement d’un employé temporaire qui 

travaillera en externe, une demande spéciale auprès du service des finances sera faite afin de 

pouvoir lui fournir une carte de crédit. 

Deuxièmement, Bobst SA fournit des habits de travail à ses employés. Selon F. Steinmann, ces 

habits de travail sont distincts afin de différencier les apprentis, les employés fixes ainsi que les 
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employés temporaires (communication personnelle, février 2011). La différence majeure est la 

couleur de ceux-ci. En effet, les apprentis possèdent des habits bordeaux, les employés fixes 

possèdent des habits bleus et les employés temporaires possèdent des habits de travail gris. De plus, 

les employés fixes ainsi que les apprentis ont leur nom brodé sur une poche en haut de leur veste, 

sur leur poitrine. Les employés temporaires n’y ont pas droit. Cette différence est facile à 

comprendre. En effet, la durée de la mission d’un employé temporaire n’est que très rarement 

définie dans l’entreprise Bobst SA. L’employé peut travailler un jour comme il peut travailler deux ans 

dans l’entreprise. Il serait trop coûteux de faire broder le nom de chaque employé temporaire sur 

une veste alors que ces derniers pourraient ne travailler que peu de temps dans l’entreprise.  

Malheureusement, les clients ne voient pas d’un bon œil le fait que des employés temporaires 

soient envoyés chez eux. Il est donc important qu’aucune distinction ne soit visible entre un employé 

de Bobst SA et un employé temporaire lorsqu’ils travaillent en externe. Afin de pouvoir leur fournir 

des habits brodés, une demande a été faite auprès du responsable des ressources humaines ainsi 

qu’auprès du responsable de la gestion des habits. L’autorisation ayant été accordée, les employés 

temporaires pourront désormais vêtir des habits de travail sur lesquels leur nom sera brodé. Pour 

que cela soit possible, une demande doit être faite par e-mail au service technique des immeubles et 

des services généraux (STIG). 

Un autre point à régler est les coordonnées des employés temporaires sur le site intranet de 

Bobst SA. L’entreprise possède un site intranet sur lequel les coordonnées professionnelles de tous 

les employés sont disponibles. Les employés temporaires ont par définition tous le même 

responsable, soit Monsieur Pascal Vincent. Lorsque les employés partent en externe, il est important 

que sur intranet figurent des informations correctes les concernant. C’est pour cette raison qu’une 

demande doit également être faite auprès de B. Pillonel, qui travaille aux ressources humaines. Cette 

procédure est très rapide et simple à effectuer.  

De plus, afin de pouvoir travailler de manière optimale, les employés de Bobst SA ont besoin 

d’accès informatiques pour divers programmes tels que SAP, Safari et leur boîte e-mail Outlook. Les 

employés temporaires n’ont pas d’office droit à ces outils, c’est pourquoi une demande doit 

également être faite auprès du service informatique. Après s’être renseigné auprès du service 

informatique, il est apparu que cette demande prend du temps pour être validée, les ressources 

humaines doivent donc demander les divers accès avant le début de la mission de l’employé 

temporaire. 
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Afin de pouvoir rémunérer les employés temporaires qui travaillent en externe, des changements 

dans le système de gestion doivent être effectués. Selon A. Danto, responsable des timbrages de 

Bobst SA, un compte nommé « compte fournisseur » doit être créé pour l’employé, également afin 

qu’il puisse bénéficier de la carte de crédit (communication personnelle, mars 2011). Une demande 

doit donc être effectuée auprès du service des achats qui s’occupe par la suite de créer les comptes 

nécessaires. 

Finalement, lorsque des employés qu’ils soient temporaires ou fixes partent travailler en externe, 

ils ont droit à une prime. Cette prime est calculée en fonction de la situation de l’employé. Selon P. 

Vincent, différents critères sont pris en compte tels que son statut marital ainsi que le nombre 

d’enfants qu’il a (communication personnelle, juin 2011). En fonction de ces critères, l’employé 

touchera une prime plus ou moins élevée. Etant donné que ce n’est pas Bobst SA qui paie les 

employés temporaires mais que le paiement de leur salaire se fait par l’intermédiaire de l’agence de 

placement, les ressources humaines doivent connaître le montant de cette prime afin de pouvoir le 

communiquer à l’agence. Le montant de cette prime est décidé par le responsable, il faut donc 

désormais que le responsable communique le montant au service des ressources humaines qui le 

transmettra finalement à l’agence. Ci-dessous se trouve le document récapitulatif des étapes à ne 

pas oublier lors de l’envoi d’un employé temporaire en externe. 
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Figure 9: Récapitulatif des points importants lors de l'envoi d'un employé temporaire en externe 

 
Source : Figure réalisée par Steinmann, I. (2011). 

Ce document est donc un récapitulatif des étapes à suivre lors de l’envoi d’un employé 

temporaires en externe. Il doit aider les ressources humaines de Bobst SA à travailler plus 

rapidement grâce aux informations qui y sont données. 

2.5. Stratégie de mise en œuvre des trois outils 

Trois outils sont proposés au service des ressources humaines de Bobst SA afin d’améliorer leur 

rapidité et leurs compétences. Il s’agit de cahiers des charges, de grilles pour la classification salariale 

ainsi qu’une check-list des éléments à prendre en compte lors de l’envoi d’un employé temporaire en 

externe. En annexe XII se trouve un CD, uniquement pour l’entreprise Bobst SA, contenant tous les 
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documents réalisés lors de ces trois projets. Afin que ces trois outils soient nécessaires à l’entreprise, 

il faudrait qu’un suivi soit réalisé à l’avenir. 

Premièrement, les cahiers des charges doivent être mis à jour régulièrement. À chaque demande 

de personnel temporaire au sein de l’entreprise, les ressources humaines doivent transmettre le 

cahier des charges rempli auparavant, au responsable, afin qu’il effectue des modifications si 

nécessaire et qu’il vérifie si les données sont toujours actuelles. De plus, pour chaque nouvelle 

fonction qui deviendrait récurrente, un cahier des charges vide devrait être transmis au responsable 

faisant cette demande afin d’agrandir la base de données actuelle. Pour effectuer ce travail, l’emploi 

d’un stagiaire au sein des ressources humaines pourrait être utile. 

Deuxièmement, les documents concernant la classification salariale devraient également être mis 

à jour régulièrement. De plus, comme pour les cahiers des charges, si de nouvelles fonctions 

deviennent de plus en plus demandées dans l’entreprise, le document devrait être complété par le 

responsable faisant les demandes. Les documents créés durant ce travail devraient être transmis à 

tous les responsables de l’entreprise afin qu’ils puissent les montrer à leurs employés lorsque ces 

derniers demandent une augmentation. 

Finalement, le document résumant les étapes à ne pas manquer lors de l’engagement d’un 

employé temporaire qui part travailler en externe devra être mis à jour fréquemment. La raison de 

ces mises à jour est que de nouveaux problèmes pourraient survenir ou que certains auraient pu ne 

pas avoir été remarqués auparavant.  

Ces trois projets sont des aides pour l’entreprise pour autant qu’ils soient maintenus à jour 

fréquemment. Il n’existe donc pas de réelle stratégie, il faut uniquement que les différents 

documents soient complétés régulièrement.  
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Conclusion 

Ces quatre mois de travail au sein de l’entreprise Bobst SA ont permis de faire un bilan de la 

situation et de lui apporter différentes améliorations. En effet, par ce travail, plusieurs projets sont 

ressortis comme étant indispensables à l’entreprise Bobst SA et seront dès maintenant existants et 

applicables au sein de l’entreprise.  

Tout au long de ce travail, il a fallu s’interroger sur le système existant ainsi qu’étudier les outils 

manquants et les problèmes que le service des ressources humaines rencontrait fréquemment face à 

l’engagement de personnel temporaire. Après avoir réalisé que trois projets étaient nécessaires à 

l’amélioration et à la simplification du travail des ressources humaines de Bobst SA, leur réalisation a 

pris du temps.  

Les résultats de ce travail sont multiples. Le premier résultat est la réalisation d’un cahier des 

charges pour chaque poste souvent occupé par un employé temporaire. A l’aide des responsables 

dans l’entreprise Bobst SA, 28 cahiers des charges ont donc été créés afin de faciliter la tâche des 

ressources humaines lors de la recherche d’un candidat pour un poste temporaire.  

Deuxièmement, un barème strict pour la classification salariale a également été mis sur pied pour 

chaque fonction occupée fréquemment par des employés temporaires. Ces fonctions sont les mêmes 

que celles des 28 cahiers des charges créés. Malheureusement, les 28 documents n’ont pas encore 

été complétés par les responsables en raison d’un manque de temps. Cependant, la moitié de ces 

documents, soit 14, sont complétés de manière la plus précise possible afin de justifier les 

augmentations salariales des employés temporaires. Les documents manquant sont en cours de 

réalisation. 

Finalement, lors d’engagements de temporaires devant aller travailler en externe, les ressources 

humaines ne devraient désormais plus rencontrer de problèmes majeurs. En effet, les différents 

points qui compliquaient leur travail sont désormais ciblés, la manière de procéder est expliquée et 

les personnes à contacter sont désignées. 

Afin que les projets réalisés tout au long de ce travail puissent avoir des effets positifs sur 

l’entreprise, il faudra que Bobst SA continue la base de données contenant les cahiers des charges 

ainsi que la classification salariale. Si, à l’avenir, de nouvelles fonctions s’ouvrent aux employés 

temporaires, les deux documents devront être complétés. Les documents déjà existants devront 

également être vérifiés fréquemment afin qu’ils évoluent en même temps que l’entreprise et que les 

tâches proposées.  
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Par manque de temps, les résultats du travail effectué n’ont pas pu être analysés. En effet, le gain 

de temps engendré par les cahiers des charges ainsi que par le barème justifiant les classes salariales 

n’a pas pu être calculé. La diminution des contacts dans l’entreprise afin de résoudre certains 

problèmes pour les augmentations salariales ainsi que pour les employés temporaires partant 

travailler en externe contribue également à un gain de temps non négligeable. Une prochaine étude 

pourrait donc analyser l’impact de ce travail sur l’emploi du temps des employés des ressources 

humaines ainsi que sur le gain de temps que ces outils engendrent. 

 

 

 

"Je déclare, par ce document, que j'ai effectué le travail de bachelor ci-annexé seule, sans autre 

aide que celles dûment signalées dans les références, et que je n'ai utilisé que les sources 

expressément mentionnées. Je ne donnerai aucune copie de ce rapport à un tiers sans l'autorisation 

conjointe du RF et du professeur chargé du suivi du travail de bachelor, y compris au partenaire de 

recherche appliquée avec lequel j'ai collaboré, à l'exception des personnes qui m'ont fourni les 

principales informations nécessaires à la rédaction de ce travail et que je cite ci-après : Pascal 

Vincent ». 
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Annexes 

Annexe I : Grille des fonctions de l’État de Vaud 
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Source : (Canton de Vaud, 2011a) 
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Annexe II : Échelle des salaires de l’État de Vaud 

 

Source : (Canton de Vaud, 2011a)  
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Annexe III : Représentants du groupe Bobst dans le monde 

  

Source : (Bobst Group, 2010, p. 21) 
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Annexe IV : Les agences de placement travaillant avec Bobst SA 

 

Source : (P. Vincent, communication personnelle, 1 février 2011). 

  

Phases Noms des prestataires Situation des prestataires 

1 Accord Emploi 1400 Yverdon-les-Bains 

Adecco 1003 Lausanne 

Alpemploi 1110 Morges 

Aura 1004 Lausanne 

Interima 1003 Lausanne 

Manpower 1003 Lausanne 

ORP 1020 Renens 

Socorec 1196 Gland 

Swiss Interim 1400 Yverdon-les-Bains 

2 Axe Profil 1003 Lausanne 

Génération Intérim 1003 Lausanne 

Interimplus 1006 Lausanne 

Kelly Services 1003 Lausanne 

Le Team RH 1003 Lausanne 

Max Studer Intérim 1003 Lausanne 

Multi Personnel Service 1003 Lausanne 

One Placement 1003 Lausanne 

Pemsa RH 1009 Pully 

Start People 1006 Lausanne 

Swiss Placements 1005 Lausanne 

Synergie 1002 Lausanne 

Uniman 1006 Lausanne 

Universal Job 1003 Lausanne 

3 API 1010 Lausanne 

Start Emploi 1201 Genève 
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Annexe V : Sondage auprès de 74 employés temporaires de Bobst SA 

Les données récoltées lors d’un sondage auprès du 50% du personnel temporaire de Bobst SA 

travaillant durant les mois d’avril et de mai 2011, se trouvent dans le tableau suivant. 

Questions Réponses 

Début de la mission au sein de Bobst SA Moins de trois mois :                               31% 
Entre trois et six mois :                            17% 
Entre six mois et une année :                 45% 
Plus d’une année :                                    7% 

Employés ayant déjà effectué une mission temporaire 
dans une autre entreprise 

Oui :                                                          79% 
Non :                                                       21% 

Noms des autres entreprises souvent citées Patric Métal :                                            10% 
Matisa Matériel Industriel SA :              11% 
Rolex SA :                                                     4% 
Applied Materials SA :                            5% 

Durée des anciennes missions dans les autres 
entreprises 

Moins d’un mois :                                       4% 
De un à trois mois :                                  26% 
De trois à six mois :                               18% 
De six mois à un an :                               18% 
De un à deux ans :                                    11% 
Plus de deux ans :                                   23% 

Avantages de Bobst SA (plusieurs réponses possibles) Ambiance de travail :                               18% 
Parking et bus gratuits :                          18% 
Infirmière à disposition :                         12% 
Cantine :                                                 12% 
Horaires d’équipe :                                12% 
Salaires élevés :                                       6% 
Heures supplémentaires à 150% :           6% 
Travail intéressant :                                 6% 
Massages :                                              6% 
Offre pour le sport :                                6% 

Inconvénients de Bobst SA (plusieurs réponses 
possibles) 

Manque de sécurité de l’emploi :         41% 
13e salaire :                                            15% 
Pas droit à l’essence :                                9% 
Offre pour les enfants (cadeaux de Noël et 
garderie) :                                                    7% 
Distinction des habits de travail :            3% 
Pression mise par les responsables :      3% 

Améliorations proposées (plusieurs réponses 
possibles) 

Missions de moins longues durées :     19% 
Plus d’écoute :                                           9% 
Accès aux stations essence :                     3% 
13.5 salaires comme pour les fixes :       6% 
Aucunes :                                                   6% 
Pas de distinction des habits :                  3% 

Source : Sondage effectué par Steinmann, I. (2011). 
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Annexe VI : Réductions dans les magasins pour le personnel de Bobst SA 
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Source : (D. Velati, responsable de l’économat de Bobst SA, communication personnelle, 6 juin 2011). 



75 

Annexe VII : Évolution du nombre de temporaires et de leurs profils au sein de 

Bobst SA 
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Source : (P. Vincent, communication personnelle, 13 juin 2011). 
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Annexe VIII : Évolution du nombre de temporaires et de leurs profils au sein de 

Matisa Matériel Industriel SA 
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Source : (M. Perler, responsable des ressources humaines de Matisa Matériel Industriel SA, communication 

personnelle, 15 juin 2011). 

  



79 

Annexe IX : Évolution du nombre de temporaires et de leurs profils au sein de 

Bombardier Transportation SA 
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Source : (M. Riccard, responsable des ressources humaines de Bombardier Transportation SA, communication 

personnelle, 11 juin 2011). 
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Annexe X : Cahier des charges type avant les modifications 
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Source : (P. Vincent, communication personnelle, mars 2011).  
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Annexe XI : Cahier des charges complété pour la fonction de serrurier 
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Source : Cahier des charges réalisé par Steinmann, I. (2011). 
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Annexe XII : CD comprenant les cahiers des charges, les documents pour la 

classification salariale ainsi que la check-list des étapes à ne pas oublier lors de 

l’envoi d’un employé temporaire en externe. (Uniquement pour l’entreprise Bobst 

SA). 

Source : Documents créés par Steinmann, I. (2011). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


